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Préambule 
 
 
 
 
 
 …..de la stratégie du Pays Périgord Vert 2008-2013 : « Fixer les habitants 
et les activités – accueillir de nouveaux habitants et de nouvelles activités » 
 
 
Il est essentiel de resituer la démarche d’amélioration de l’offre d’habitat dans le cadre 
de la stratégie globale du Pays. 
En effet, se préoccuper de maintenir des habitants et des activités, prétendre accueillir 
de nouveaux habitants et de nouvelles activités implique de concevoir un développement 
cohérent  des offres économiques, résidentielles et de services, ces trois champs ayant 
des interférences évidentes entre eux. 
Le Pays Périgord Vert profite aujourd’hui du bénéfice des dynamiques antérieures ;  
enrichissement des programmes Leader, expérience du 1er contrat de Pays . Les phases 
contractuelles concordent et devraient favoriser la complémentarité des dispositifs. 
Nous sommes ainsi dans une dynamique de continuité d’un processus de 
développement de plus en plus volontaire pour accompagner au mieux les mutations 
sociales et économiques en cours. 
 
 
 

……vers une politique volontariste  en faveur de l’habitat. 
 
 
L’état d’avancement des réflexions collectives nous permet de classer des actions 
souhaitables à mettre en œuvre pour un développement harmonieux de l’habitat au sein 
de   5 grands axes. Cela est l’objet de la dernière partie du présent document. 
En plus de propositions d’actions concrètes, un volet prospectif constitue un axe à part 
entière du  schéma de développement de l’habitat. Ce travail collectif favorisera la 
construction d’une dynamique globale sur l’ensemble du Pays Périgord Vert. 
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I Les caractéristiques du territoire : UNE SITUATION GEOGRAPHIQUE PRIVILEGIEE  
 
Initié en 2001, le Pays « Périgord Vert » s’étend désormais sur 14 cantons du département de la 
Dordogne, il comprend également la communauté de communes des villages Truffiers des 
Portes de Périgueux (incluse dans le canton de Savignac les Eglises)  , soient 158 communes 
pour une population totale de 82 000  habitants environ (estimation sur portrait de territoire 
INSEE juillet 2007). 
 
C’est le pays le plus vaste d’Aquitaine . 
Compte tenu de son étendue, il s’organise autour des 3 bassins de vie du Nontronnais, du 
Ribéracois et du Thibérien. Il englobe ainsi 5 cantons du Parc Naturel Régional Périgord 
Limousin. Il est classé en ZRR (Zone de Revitalisation Rurale) 
 

                      
 
 

 
Cette situation géographique permet 
l’établissement des relations 
interdépartementales et bénéficie d’une 
desserte correcte, notamment dans le sens 
nord-sud.  
 
Des difficultés sont observées pour les 
déplacements de proximité transversaux  Est/ 
Ouest. 
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Des spécificités rurales 
 

�  Une population  dispersée, qui se partage un vaste espace 
Les quelques 79 892 habitants recensés par l’INSEE en 1999, aujourd’hui estimés à plus 
de 82 000, se partagent 2 964 km2 d’espace rural, conduisant à une densité de 27.4 
habitants au km2. Comparativement aux 42.9 h/km2 sur l’ensemble du département de 
la Dordogne, le caractère encore très marqué de l’agriculture explique en partie la forte 
dispersion de l’habitat.  
La population est inégalement répartie sur les 14 cantons. Nous pouvons constater un 
contraste entre les cantons les plus ruraux et les cantons à proximité des grands axes de 
circulation et dans la conurbation de Périgueux 
 

 
 

  

 
 
 
 
�  des communes nombreuses 
et de petite taille peu 
peuplées.  
 
�  Seulement  3 bourgs de plus 
de 3 000 habitants : Thiviers, 
Nontron et Ribérac  
 

 

�  Par le processus de regroupement des communes en intercommunalité, on compte 
aujourd’hui 16 communautés de communes et 5 syndicats de pays. 
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II Un diagnostic partagé : QUELQUES CHIFFRES CLES DU 
TERRITOIRE  
 
Pour l’observateur extérieur, le Pays semble aujourd’hui hésiter entre fragilité et dynamisme, 
entre économie traditionnelle et projets innovants. 
 
La Charte  du Pays 2005 2015 définit une vision commune du développement durable et de 
l’avenir du territoire, des objectifs partagés. Elle exprime aussi un engagement, une volonté 
collective d’agir ensemble.   
Elaborée de 2003 à 2004, elle a rassemblé 300 contributeurs pour produire des orientations 
devant répondre à 4 enjeux : démographique, économique, environnemental et du lien social: 
 
Le Pays  bénéficie de la grande qualité de son espace naturel, d’un patrimoine culturel riche, 
d’une main d’oeuvre de qualité, d’un désenclavement progressif, et aussi d’entreprises très 
compétitives sur des niches d’activités.  
La Qualité de l’environnement et de la vie est le 1er facteur d’attractivité du territoire pour les 
nouveaux habitants, de plus en plus nombreux à élire le Périgord Vert comme lieu de vie, après 
l’avoir découvert en tant que touristes ou bien lors de déplacements professionnels. Cette 
tendance génère une diversité et une vitalité indispensables et salutaires pour l’avenir. 
�
�

II.1 La démographie  : �
�
�
�  Une population vieillissante et un exode des jeunes (1999) 
35 % de plus de 60 ans (contre 27.12 % de moins de 30 ans, partie de la population qui 
diminue), moins de naissances…. 
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�  Mais ….une évolution démographique encourageante : zoom sur les nouveaux habitants 
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II.2 Un contexte économique fragile nécessitant un accompagnement   

 
�  Un niveau de vie relativement faible (1999) 
Le revenu net moyen imposable est inférieur à la moyenne départementale, 60 % de 
foyers fiscaux non imposés , plus d’ouvriers et moins de cadres, un taux de chômage de 
11.8 %,une évolution négative du nombre d’emplois… 
 
 
�  Les demandeurs d’emploi  (source CRESS Aquitaine) 
2055 demandeurs d’emplois (cat. 1) au 30/06/05  
(statistiques ANPE) dont : 
- 720 depuis plus d’1 an 
- 287 depuis plus de 2 ans 
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Répartition des demandeurs d'emploi du Pays Périgord 
Noir par niveau de formation

 1er cycle 2ème
) degré (VI

14,6%

Non précisé
0,9%

Bac + 2 ans (III) 
8,2%  Bac + 3 ou 4 ans (I

) et II
5,2%

Bac BTN BT BP 
(IV) 

17,6%

) BIS CEP SES (V
9,0%

) BEP CAP (V
44,4%
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�  Le niveau de qualification est faible (1999), inférieur à la moyenne départementale. 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�La formation est  cependant diversifiée 
 
La majorité des formations sont dites « infra qualifiantes » et visent l’accès à l’emploi local ou la 
poursuite de formation sur une qualification professionnelle, sauf dans le domaine agricole et de 
l’hôtellerie. En règle générale, ces formations nécessitent un déplacement sur Périgueux, 
Limoges, Bordeaux ou une autre agglomération. 

A noter l’existence de 2 missions locales et de 3 Espaces Economie Emploi et la création l’année 
dernière d’une Maison de l’Emploi. 
Un autre outil  déterminant : la commission formation –emploi Nord Dordogne, animée par le 
Conseil Régional d’Aquitaine. 
 
 
Une économie caractérisée par la polyactivité 
 
Le Périgord Vert est à  dominante agricole jusqu’au début du 20ème siècle. Les caractéristiques 
géographiques et physiques du territoire ont cependant dessiné un paysage industriel dès la fin 
du 19ème, autour de l’énergie hydraulique, l’activité industrielle complétant alors souvent le 
travail agricole.  
Cette économie traditionnelle a bénéficié à de nombreux savoir-faire, qu’il convient aujourd’hui 
de préserver et de valoriser, c’est le cas de femmes agricultrices, des métiers d’arts (En Périgord 
Vert, en  juin 2007 : 58 métiers différents sur les 253 de la nomenclature, = 477 emplois) ,…. 
Aujourd’hui encore, le monde agricole reste prépondérant en terme de nombre d’établissements 
et d’emplois, bien que le déclin amorcé se poursuive, en parallèle de celui de l’industrie (crise de 
la chaussure notamment)  et que le secteur des services se développe.  
Cette polyactivité constitue à la fois un handicap pour communiquer et une adaptabilité utile en 
cas de chocs économiques. A noter cependant quelques disparités des productions entre l’ouest 
et l’est de la zone 
 
En Aquitaine, c’est en Dordogne et en Périgord Vert que la densité des entreprises artisanales 
semble être la plus élevée. Le tissu économique est essentiellement composé de TPE et de 
PME (60% de petites structures où le chef d’entreprise travaille seul). 
.L’artisanat et le commerce jouent un rôle d’animateur économique du territoire.  

 

20%

11% 12%

0%

16 %

2 2 %

13 %

7 %

4 0 %

34%
3 6 %

3 1%

11% 11%11%

sa ns

di pl ôme    

CEP ,

BEP C

CAP           

BEP

Ba c             

B r e v e t

P r o

Ba c  +  2 e n c our s

d' é t ude s

< 30ans > 30ans t ot al

Tableau des niveaux de qualification des plus de  
 
Globalement cela s’explique en partie par la 
moyenne d’âge plus élevée de la population 
qui génère une plus forte représentation de 
personnes sans diplôme ou avec seulement le 
certificat d’études 
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Le secteur de l’artisanat et du commerce est dominé par le bâtiment, l’alimentaire et la 
restauration dominent. (le bâtiment représente + 44% de l’ensemble de l’artisanat 

 
 (rénovation bâti ancien). 
 
Toute activité confondue , on compte en Périgord Vert (2004): 
3 919 établissements actifs, dont 3 685 de moins de 10 salariés, 30 de 50 salariés ou plus pour 
une évolution de 3.4 de 1995 à 2004 (contre 7.2 pour le département). 

 
�  Généralement, la moitié des chefs d’entreprise ont plus de 51 ans. Cela représente une 
menace pour le maintien des activités, les capacités d’adaptation et d’innovation. Cela doit aussi 
être considéré comme une opportunité pour renforcer les actions en faveur de la transmission 
reprise d’entreprises. 
source CM24 étude ORAC 2004 
 
Par contre, le taux de création-reprise  d’entreprises est supérieur sur le territoire : 508 créations 
en 2004, soit 13 % contre 9.2 % en Dordogne 
Remarque : le solde d’entreprises artisanales et commerciales était jusqu’alors négatif. La 
tendance s’est infléchie à compter de 2002. En 2003 le solde créations-disparitions n’est que de 
-4. 
. 
 III 3 Les services : une composante indissociable d u développement 
économique et résidentiel.  
 
La problématique des services est abordée sous l’an gle de l’enfance et de la jeunesse, de 
la santé et du social . 
 

Les services de proximité en milieu rural participent à l’amélioration de la qualité de vie des 
habitants. Ils concernent d’abord les services publics de proximité, mais aussi les transports, les 
services marchands, l’accès à l’information, les TIC, , les structures de garde, accueil & loisirs 
pour les enfants, l’offre culturelle et sportive, les services d’aide aux personnes dépendantes et 
la santé, les services sociaux.  

Le défi pour les institutions politiques locales en zone rurale est d’apporter une réponse en terme 
d’accessibilité et de qualité des offres de services équivalente à celle dont bénéficie le milieu 
urbain. 

2 axes priorisés pour la période contractuelle en cours : 

La thématique enfance et jeunesse 
 
Les deux programmes leader précédents étaient axés sur cette thématique et ont permis la 
réalisation de  nombreux projets d’animation et de structures d’accueil, jusque là en réel déficit. 
Les efforts entrepris sont à poursuivre pour améliorer la lisibilité de ces services et apporter une 
réponse adaptée aux nouveaux besoins des familles. 

ARTISA NAT
32%

COM M E RCE
39%

INDUS TRIE
24%

S ERV ICE S
5%

L’artisanat et le commerce 
contribuent, en 
complémentarité avec les 
autres secteurs d’activité, au 
maintien de l’activité 
économique 
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Eléments de diagnostic : 
En transversal : Adapter les locaux, les personnels, les transports 
Petite enfance : Manque de modes de garde alternatifs,   
Accueil extra scolaire : Baisse des moyens financiers dédiés par les partenaires habituels dont la 
CAF , activités à diversifier 
Accueil péri scolaire : A harmoniser 
Accueil jeunes : Lisibilité de l’offre à construire, comment capter les jeunes ? 
 
La thématique santé/social 
 
Eléments de diagnostic : 

- la prévention santé en direction des jeunes : Des études et des constats montrent 
qu’il y a de plus en plus de conduites addictives et à risque de la part de ce public. 

- Les services à domicile et les établissements d’accueil : La population en Périgord 
Vert étant très vieillissante, la question de l’accessibilité et de la qualité des 
services proposés se pose, de même que l’évolution des compétences des 
personnels.  

- L’action sociale : les familles isolées et fragilisées sont en augmentation et leurs 
attentes deviennent pressantes. 

- Les professions médicales : Sur l’impulsion du Conseil Régional d’Aquitaine et 
compte tenu de la situation préoccupante de la démographie médicale en milieu 
rural, et particulièrement dans le Périgord Vert, cette problématique devient 
incontournable. 
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III Les politiques publiques locales en faveur de l ’habitat 
 
Elles sont prises en compte  au niveau de chaque bassin de vie. 
 

� �

Saint-Aulaye

Ribérac

Verteillac

Montagrier

Mareuil

Brantôme

Nontron

Champagnac-de-Belair

Bussière-Badil

St-Pardoux-la-Rivière

Jumilhac-le-Grand

Thiviers
Lanouaille

Excideuil

CC des Villages Truffiers

Bassin Thibérien
Bassin Nontronnais
Bassin Ribéracois

 
 
 III A le Bassin du Thibérien 
 
Synthèse du rapport d’étude (CITADIA) : les points clés :  
(étude complète disponible sur le site portail de service du Pays Périgord Vert ). 
 
Le bassin du Thibérien couvre le syndicat Isle Auvézère sur les 4 cantons du nord est du 
Périgord Vert ; Jumilhac le Grand, Lanouaille, Thiviers, Excideuil . 
Ce territoire représente 37 communes et  23 500  habitants 
 

1 Une zone rurale en voie de dévitalisation  
 

o Le Pays Isle Auvézère est un secteur rural marqué par un déclin démographique 
prononcé depuis 1982 , même si ce déclin a été atténué au cours de la période 
intercensitaire 1990-1999.  
Le solde naturel négatif  est la principale raison de la diminution de la population. 
 
Il y a une sur-représentation des classes d’âge les plus âgées  et une sous-
représentation des classes d’âge les plus jeunes . Si les premières sont en augmentation 
constante depuis 1982, les secondes ont une dynamique inverse. Cet état de fait se renforce 
de plus en plus  
 
L’augmentation des ménages de une et deux personnes  est le principal corollaire de ce 
vieillissement de la population. 
 

o L’économie est marquée par une proportion importante d’agriculteurs exploitants 
(9,86% de la population active) et d’ouvriers (36,44%). Cela génère un niveau général de 
revenus assez faible . 
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Le taux de chômage supérieur à 10% , à l’échelle du pays Isle Auvézère, est assez 
important. Toutefois, le taux de chômage départemental est de 13,17% en 1999. 

 

Les pôles d’emploi et de services  

 
o Les communes du Pays Isle Auvézère sont soit tourné es vers  Périgueux  

(cantons de Thiviers, d’Excideuil, sud du canton de Jumilhac et est du canton de Lanouaille), 
soit vers St Yrieix la Perche  (nord du canton de Jumilhac et la moitié orientale du canton de 
Lanouaille). 
 

o Les communes qui se trouvent sur un axe nord-ouest/sud-est, au cœur du Pays, 
manquent de commerces de proximité et d’équipements scolaires. 
 

·  Les faiblesses et les atouts du territoire en matiè re de logement  
 

o Sur un plan général, de nombreuses communes affichent un faible taux de 
résidences principales  (la moyenne du pays Isle Auvézère est de 72,77%, alors que ce 
taux est de 78,47% en Dordogne). Deux phénomènes expliquent cette situation. 
 
 
�  Le développement de la résidentialité secondaire  
Le taux moyen de résidences secondaires est de 16,91% pour le pays Isle Auvézère ; il n’est 
que de 14,17% pour la Dordogne.  
Ce phénomène se propage vers le nord du Pays Isle Auvézère à partir du canton d’Excideuil 
depuis une quinzaine d’années1. 
 
�  La vacance importante 
Les taux de vacance communaux sont particulièrement élevés (moyenne de 10,33%). De 
manière générale, la vacance a stagné entre 1990 et 1999, à l’échelle de l’Isle Auvézère. 
 

o Les statuts d’occupation et la structure du parc de résidences principales 
correspondent à un habitat rural « type » , marqué par un fort taux de propriétaires 
occupants  et par un habitat principalement individuel . 
 

·  Le marché locatif  
 

o L’état général du marché immobilier est caractérisé  par une grande activité .  
o Le développement de la résidentialité secondaire  
o L’achat de maisons anciennes par les étrangers. Près de la moitié des 

maisons qui se vendent sont achetées par des Anglais, des 
Hollandais, … ; quand ce n’est pas la totalité des ventes, sur certaines 
communes. 

 
En dépit de cette activité immobilière encore soutenue, le cycle des ventes passées est en 
phase déclinante .  
 

o Les ménages actifs locaux font construire leur propre résidence principale ; 
investissement moins onéreux au regard de l’acquisition de maisons anciennes.  

o Dans le secteur locatif, la mise en rapport de l’of fre et de la demande s’opère 
de manière informelle .  
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2  L’analyse de l’inconfort  

 
·  Le confort des résidences principales  

 
Sur le plan du confort, la grande proportion de logements inconfortables es t fortement 
due à l’absence d’un seul élément de confort  (86,44% des situations inconfortables sont 
liées au manque d’un seul élément). Et lorsqu’il ne manque qu’un seul élément de confort, 
celui-ci est quasiment exclusivement le chauffage c entral  (95% des cas).  
 
La part des logements précaires , bien que préoccupantes pour les occupants des 
logements concernés, représente 3,05%  des résidences principales à l’échelle du Pays Isle 
Auvézère. Cette proportion n’est pas spécifique au Nord-Est de la Dordogne. 
 

·  Les caractéristiques des occupants des résidences p rincipales  
 

o Si l’étude du confort des logements met en évidence que la part du parc 
inconfortable est plus importante dans le parc locatif privé que chez les propriétaires 
occupants, cela se limite au logement inconfortable en général.  
L’examen du nombre de logements très inconfortables montre que lorsqu’il manque deux 
éléments de confort, ce sont les propriétaires occu pants qui sont les plus touchés . 
 

o Les niveaux de ressources des propriétaires occupan ts sont faibles . 
L’examen de leurs ressources au regard des plafonds d’attribution HLM est sans appel : 
70% des ménages totaux sont affectés par la précarité économique. 
 
Enfin, les personnes de référence des ménages propriétaire s occupants vivant dans 
un logement très inconfortable sont principalement âgés de plus de 60 ans et sont 
retraitées . 
 
Par conséquent, étant donné la forte proportion de propriétaires occupants âgés, se pose la 
question de l’accessibilité des logements aux personnes à mobilité réduite. 
Les politiques d’aide au maintien à domicile se développant, il est de plus en plus probable 
que la question de l’accessibilité des logements et leur adaptation générale aux personnes à 
mobilité réduite prenne une place grandissante. 
 

·  L’indignité  
 
Le postulat de base de ce repérage est que plus un logement est vétuste, plus il y a de 
risque que les occupants soient modestes . 

Les personnes dont les logements sont les plus inco nfortables sont le plus souvent 
des personnes âgées et/ou isolées . 

La zone où la part du parc privé potentiellement in digne est la plus forte  : le pourtour 
nord-est du Pays Isle Auvézère.  

 

3. L’analyse de la vacance  
 

·  Les caractéristiques des logements vacants  
 
Les six communes où il existe plus de quarante logements vacants figurent parmi les 
communes les plus importantes du pays Isle Auvézère. 
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Par ailleurs, les logements vacants depuis moins de cinq ans sont  proportionnellement 
majoritaires sur les plus grandes communes du Pays Isle Auvézère   
L’intérêt des propriétaires pour leurs biens vacant s est conditionné par l’activité du 
marché immobilier et par l’offre de services de pro ximité existants .  
 
La vacance est un phénomène important en Pays Isle Auvézère . 
A partir des données de l’administration fiscale, en 2004, il y avait près de 1500 logements 
vacants. 
Bien que l’évolution des taux de vacance des communes soit contrastée depuis 1999, le taux 
moyen stagne. 
 
De nombreux biens vacants sont la propriété de ménages du territoire, ils  sont 
principalement situés en dehors des bourgs. 
 
Les raisons de la vacance sont multiples. Nous en avons toutefois trois d’entre elles : 

- Le niveau de revenus général bas de la population 
- L’âge moyen des propriétaires est élevé 
- Un conservatisme relatif entraînant une non-intervention sur des biens immobilier. 

 
Le caractère mobilisable des biens doit être pris e n compte  dans la politique à mener :  
 
�  Les logements des centres bourgs  sont moins nombreux, mais plus facile à mobiliser. 
Ils sont en général vacants depuis moins longtemps ; les réhabilitations peuvent s’avérer 
moins coûteuses. La sortie de vacance de certains biens pouvant avoir un effet 
d’entraînement sur d’autres propriétaires ; sans parler de la valeur symbolique et de la 
dimension valorisante pour les communes. 
 
�  Les logements des hameaux  ou des écarts sont plus nombreux mais difficiles à 
mobiliser lorsqu’ils sont inscrits dans d’anciennes, voire d’actuelles, exploitations agricoles. 
 
 
1e bilan d’étape au 1 er semestre 2008 
 
L’OPAH RR du Pays Isle Auvézère a débuté le 5 mai 2006, pour une durée de 5 ans. Elle 
couvre les cantons de Thiviers, Jumilhac le Grand, Excideuil et Lanouaille. Elle intervient sur 
la thématique du logement social et la mise aux normes des logements (électricité et 
équipements sanitaires) 
 

1. Les objectifs de l’OPAH RR figurant dans la convention partenariale sont les suivants : 

Au regard des populations ciblées : 

�  l'amélioration du logement et des conditions de vie des propriétaires occupants en 
général, et en particulier les ménages à faibles ressources, 

�  l'accueil de nouvelles populations (jeunes ménages avec ou sans enfant à charge, 
familles, retraités), 

�  la prise en compte des personnes âgées, des personnes à mobilité réduite, ou 
handicapées dans la conception, l'amélioration et l'adaptation de leurs logements afin de 
favoriser leur maintien à domicile. 

Au regard du marché local du logement :  

�  le développement du parc locatif privé, afin d’augmenter le parc locatif et de remettre sur 
le marché local des logements (ou immeubles) vacants, mais également de diversifier le 
parc de logements conventionnés ouvrant droit à l'APL, 
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�  le développement du parc locatif privé conventionné afin de proposer des logements 
locatifs aux ménages à faible revenus, d'améliorer les conditions de vie des locataires et de 
maintenir l'offre locative privée très sociale (PST), 

�  freiner les tensions croissantes existant sur le marché locatif, 

�  la lutte contre les situations de « mal logement » (indécence et insalubrité), afin 
d'améliorer les conditions de logement des propriétaires occupants et/ou des locataires. 

Au plan immobilier et architectural :  

�  la diversification des programmes locatifs immobiliers, 

�  la valorisation du patrimoine et l’intervention du SDAP pour les projets comportant des 
éléments remarquables ou inscrits dans un périmètre de protection – sensibilisation des 
habitants et des professionnels sur les différentes typologies d'habitat - conseil et aide aux 
propriétaires. 

Au plan du développement durable : 

�  promotion des équipements spécifiques de réduction de charges énergétiques, 

� animation ciblée sur la mise aux normes des systèmes d’assainissement individuel, 

�  communication sur les avantages fiscaux liés à la maîtrise des énergies (cf :ADEME-
agence de l’environnement et de la maîtrise des énergies). 

En sus de ces objectifs directement visés par l’OPAH, le projet du Syndicat Mixte pour le 
Développement du Pays Isle Auvézère intègre au plan urbain et des services : 

�  la promotion une offre de services de proximité diversifiée et de qualité (services liés à la 
petite enfance, commerces et services de proximité), 

�  l'amélioration d’une manière générale du cadre de vie de la population locale par des 
actions d’urbanisme et d’aménagement, dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par les 
communes et les communautés de communes. 

 
2. Les résultats après 2 années opérationnelles (au 30 avril 2008): 
 
�  Les rendez-vous :  
Le tableau ci-dessous présente le nombre de propriétaires rencontrés depuis le début de 
l’OPAH RR : 

 Propriétaires 
occupants 

Propriétaires 
bailleurs 

Total 

1ère année OPAH 119 77 196 
2ème année OPAH  120 53 173 
Total 239 130 369 

 
Plusieurs rendez-vous avec chaque propriétaire ont lieu pour mener à bien leur projet, 
jusqu’au versement de subvention. Cela conduit aux nombres de rendez-vous suivants : 
 

 Propriétaires 
occupants 

Propriétaires 
bailleurs 

Total 

1ère année OPAH 205 144 349 
2ème année OPAH  218 124 342 
Total 423 268 691 

 
2/3 des rendez-vous ont lieu dans les permanences en mairie (Thiviers, Jumilhac, Excideuil, 
Lanouaille), le 1/3 restant au domicile des propriétaires. 
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�   Les dossiers agréés (jusqu’à la CHP du 24/04/2008):  
 
Dossiers propriétaires occupants : 

 

PROGRAMMES 
propriétaire 

occupant 

Objectifs 
annuels  

Dossiers 
année 1 

Dossiers 
année 2 Total  

Standard 30 15 17 32 
Très social 30 22 25 47 
Travaux 
d'adaptation 10 10 2 12 

TOTAL 70 47 44 91 
         

 
A part les demandes d’adaptation de logement, le nombre de dossiers a progressé la 
deuxième année. Les dossiers des propriétaires aux revenus les plus modestes sont plus 
nombreux. 
Globalement, sur les 2 années, les objectifs sont atteints aux 2/3. 
A noter toutefois l’agrément de 6 dossiers handicap au début de la 3ème année. 
 

 
 
Dossiers propriétaires bailleurs : 

 
        

PROGRAMMES 
propriétaires 

bailleurs 

Objectif
s 

annuels  

Dossier
s année 

1 

Dossier
s année 

2 
Total 

Loyer libre 25 3 3 6 

Loyer 
conventionné 

10 4 10 10 

TOTAL 35 7 13 20 
 
Le nombre de logements locatifs subventionnés à loyer libre ne décolle pas, en raison du 
faible taux d’aides (15%). A noter que le loyer libre ne bénéficiera plus de subventions ANAH 
à compter de 2008. 
En revanche, les objectifs de logements locatifs conventionnés ont été atteints en année 2.. 
 
Le locatif social étant au cœur du programme de l’OPAH RR, cette dynamique est un 
indicateur important du bon déroulement de l’opération. 
Il permet de garantir une offre locative de qualité avec des loyers accessibles, en particulier 
dans les centres des principales communes. 
 
10 logements vacants vont être remis sur le marché locatif et seront conventionnés.  
 
On peut souligner que la baisse du nombre de rendez-vous de l’année 2 par rapport à 
l’année 1, signalée plus haut, n’a pas de conséquence sur le nombre de dossiers de 
demande de subvention constitués et agréés. 
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�  Les montants de subvention engagés 
 
Pour les propriétaires occupants : 
 ANAH : 230 178 € pour 91 dossiers soit une subvention moyenne de 2 530 €  
 SMIA : 1 105 € de subvention pour 2 mises aux normes de l’électricité et 3 
remplacements d’équipements sanitaires 
 
Pour les propriétaires bailleurs : 
 
 ANAH : 161 982 € pour 20 dossiers soit une subvention moyenne de 8 099 € 
 Conseil Régional : 23 848 € pour 14 logements conventionnés 
 SMIA : 8 924 € pour 14 logements conventionnés 
  
�  La nature des travaux 
 
Les principaux travaux ayant fait l’objet d’une subvention sont : 

- Pour les propriétaires occupants : le remplacement des menuiseries, le 
remplacement de la chaudière et la réfection de la toiture 
 - Pour les propriétaires bailleurs : la réhabilitation de logements vacants, le 
remplacement de menuiseries, la mise aux normes de l’installation électrique. 
 
�  Les points à améliorer  
 

- la mobilisation du parc vacant de longue durée dans les centres bourgs 
- le soutien aux ménages les plus modestes vivant dans les conditions d’habitat les 

plus inconfortables 
- la création de logements locatifs 
- la mobilisation des élus 
- l’identification du Syndicat Isle Auvézère comme acteur au niveau de l’habitat privé 
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 III B le  Bassin Nontronnais  
(synthèse de l’étude en régie , disponible sur le site du syndicat  et du PPV) 
 
L’OPAHH-RR du bassin nontronnais est opérationnelle depuis juillet 2008. Les 
objectifs sont de favoriser les travaux de mise en conformité et en sécurité des 
logement, d’économie d’énergie, d’adaptation aux personnes à mobilité réduite. 
 

1  Un bassin de vie rural  
 
Le bassin du Nontronnais couvre deux syndicats mixtes intercommunaux : le syndicat du 
Pays Nontronnais au nord sur les cantons de Nontron, Saint Pardoux la Rivière et Bussière 
Badil, et le syndicat du Pays Dronne et Belle au sud sur les cantons de Brantôme, 
Champagnac de Belair et Mareuil. 
 
Ce territoire représente 64 communes et comptait 30 875 habitants lors du recensement de 
la population de 1999. Nontron, sous-préfecture de la Dordogne, est le principal pôle de ce 
territoire rural avec 3 498 habitants. Il a une vocation économique alors que Brantôme, avec 
2 044 habitants est un pôle secondaire, à vocation touristique. 

Les données démographiques récentes de l’INSEE indiquent que la population a augmenté 
de 894 habitants entre 1999 et 2003 sur le Bassin Nontronnais. Il semble donc que la 
tendance s’inverse par rapport à la période 1990-1999 et que le territoire attire de nouveaux 
habitants 

 
3 pôles d'emplois ont été identifiés :  

-   Le territoire du Nontronnais  dans sa totalité en tant que pôle principal 
- Brantôme/Champagnac  sont sous l’influence du pôle d’emploi principal de Périgueux 

et ses communes périphériques.  
- Mareuil , relève quant à lui du territoire du Ribéracois. C'est également un pôle 

d’emploi secondaire attractif, sous influence d’Angoulême. 
 

Les  cantons : 
�  plus âgés du territoire sont ceux de Bussière et Saint-Pardoux avec respectivement 

39,5% et 43.9% de personnes âgées de plus de 60 ans et un indice de jeunesse2 de 
0,40 et 0,34 

�  plus jeunes  : cantons de Brantôme et Champagnac, pour lesquels les caractéristiques 
se rapprochent de celles du département 

 
Globalement, le nombre de ménages  augmente sur le Nontronnais, mais dans des 
proportions moindres (+ 4.78%) que sur la Dordogne (+8.80%) et surtout l’Aquitaine 
(12.89%). 
 
Les familles momoparentales , 6.9% de l’ensemble des ménages en 2001, sont 
proportionnellement sur représentées sur les cantons de Brantôme et Nontron et à l’inverse, 
sous représentées sur ceux de Bussière et Saint-Pardoux.  
 
Les revenus des habitants sont modestes . 
 
 
 
 
                                                 
. 
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Un parc diversifié 
 
Le territoire connaît une faible évolution du nombre de logements  dans son ensemble 
(1,7% entre 1997 et 2001) en raison, entre autres, de la diminution de la population sur le 
Nontronnais et de l’évolution plus timide du nombre de ménages.  
 
Sur le Nontronnais, territoire fortement rural, la maison individuelle domine . Le canton de 
Nontron compte davantage de collectif dont 98% se situe sur la commune de Nontron. 
 
Le Nontronnais est globalement marqué par une part de résidences principales faible , 
des taux de résidences secondaires et de logements vacants forts.  
D’un canton à l’autre, si le taux de vacance varie peu, les écarts entre part de résidences 
principales et part de résidences secondaires sont plus visibles. 

 
La vacance sur le bassin Nontronnais est assez fort e malgré une diminution entre 1999 
et 2003, au regard de la vacance aux échelles départementales et régionales : 11.3% en 
2003, supérieur  à ceux du département (10,4%) et de la région (8,7%) 
Les logements vacants se localisent principalement dans les chefs lieux de canton à 
l’exception de celui de Champagnac. La commune de Nontron compte le plus grand nombre 
avec 250 logements vacants en 2005 .On constate également un regroupement plus dense 
dans la partie Est du territoire. 

 2 / Éléments propres aux résidences principales  
 
En 2001, la part des résidences principales dénombrées sur le Nontronnais est an 
augmentation de 3.7% . Cette part reste cependant faible en 2003 avec 70.8% / situations 
régionales (81,2%) et départementales (76,8%). 

 
Répartition des résidences principales : 

o Les propriétaires représentent 72% des ménages (taux plus élevé que pour le 
département à 66.5%). 
o Le parc locatif social HLM correspond seulement à 3% de ménages locataires, de 
plus leur répartition est hétérogène avec une part variable de 0.7% sur le canton de 
Mareuil à 4.9% sur celui de Nontron. 
o La part des locataires du secteur privé est moindre en Nontronnais (17.2%) au 
regard du département (20%) 

 
Le locatif privé joue cependant un rôle primordial dans les territoires ruraux du fait de la 
faible part du locatif public. 
 
En 2003, les propriétaires sont largement majoritaires  : 72,8%. Seul le canton de 
Nontron présente un pourcentage inférieur à 70%. 
Seuls 2,8% des ménages sont locataires HLM en 2003 et leur répartition n’est pas 
homogène  
 
La part des locataires du secteur privé est également faible : 17,4% en 2003 (source : 
Filocom). Cependant le locatif privé joue un rôle primordial sur le Bassin Nontronnais du fait 
de la faible part du locatif public. 
 
Evolution du parc de logements sociaux  
Une faible progression du parc de logements sociaux HLM : +2.9 % entre 1997 et 2001 avec 
une répartition exclusive dans les chefs lieux de canton et de quelques communes satellites :  
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Evolution du parc de logements locatifs privés 
Une relance du parc de logements locatifs privés avec une progression de +8.6% (plus forte 
qu'en Dordogne +3.7%) qui se localise plus particulièrement dans les cantons de Bussière 
Badil, Champagnac de Bel Air et Mareuil s/ Belle. 
 
Cette évolution peut provenir des différentes Opérations Programmées d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH) conduites depuis 1998 qui, en 6 ans ont permis la rénovation de 257 
logements locatifs privés du bassin soit l'équivalent de 10% du parc locatif privé de 1999. 
Parmi ces logements aidés, 126 qui étaient vacants auparavant, ont été remis sur le 
marché. 
 
La volonté des résidents d'occuper des logements individuels a des incidences sur le marché 
du foncier et sur les documents d'urbanisme qui doivent anticiper les futurs besoins. 

 
�  Des résidences principales de petite taille 

o Majorité de 4 pièces pour les propriétaires occupants et un taux de 54 % qui 
occupent des logements de 3 ou 4 pièces ; majorité de 3 pièces pour les locataires 
du privé 

 
�  Un parc de résidences principales ancien  avec 52.4%  construits avant 1915, soit plus 
que le niveau départemental (38%). Sur le canton de Mareuil, 2/3 des logements datent 
d’avant 1915. 
 
�  Une part non négligeable de résidences principales inconfortables  au regard de la 
situation départementale qui est elle-même la plus mauvaise d’Aquitaine avec 13% des 
résidences principales jugées de qualité médiocre à très médiocre malgré une légère 
diminution en 2003 pour atteindre 12.3%. 
 
On constate une augmentation du nombre de logements locatifs entre 1997 et 2003 : 11,8% 
plus significative que sur la Dordogne (8,7%).  
 
Le parc locatif privé se caractérise par sa faibles se quantitative, son ancienneté et un 
niveau de confort insatisfaisant . 

 
3 / spécificités par publics et mesures de soutiens  
��  

Les publics 
�
��Logements des jeunes de moins de 25 ans 
En 2003, la Mission Locale du Haut-Périgord a réalisé une enquête sur le logement des 
jeunes.  
60 jeunes du bassin Nontronnais âgés de 16 à 25 ans ont répondu à cette enquête.  
Trois enjeux ressortent  de cette étude :  

o La carence de l’offre locative 
o Le besoin d’aide et d’information du public 
o Le besoin d’accompagnement à l’autonomie. 

�
��Logements des personnes âgées 
D’après le Schéma départemental des établissements et services pour personnes âgées 
2001-2006, 90% des personnes âgées de 75 ans ou plus du département vivent à domicile 
(logements-foyers compris).  
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Sur le bassin Nontronnais, la proportion de personnes de 75 ans ou plus vivant seules à 
domicile  s’élève à 32.4% (environ 1410 personnes, soit le 1/3 des ménages de 1 personne 
du bassin). 
En 1999, en Dordogne, de nombreux ménages âgés vivent encore dans des logements ne 
disposant pas des principaux éléments de confort. Ces conditions d’habitat peuvent rendre 
difficiles le maintien à domicile. 

��Les familles monoparentales 
Les familles monoparentales du bassin sont majoritairement propriétaires de leur logement 
(51.8% d’entre elles. 
 
Les mesures de soutien 
 
� �L’information sur le logement 
� �Le maintien à domicile des personnes âgées : aides à la personne et aides aux 
structures 
� �L’aménagement du logement des personnes handicapées 
� �La gestion locative 
 
� 4 / Les aspects de la vacance  
 
La vacance est assez forte avec un taux de 12.5% de l’ensemble des logements. 
 
Une disparité dans la répartition de la diminution du nombre de logements vacants 
Par le biais des OPAH, 94 logements vacants ont été réhabilités entre 1999 et 2001 soit un 
recul de 3.7%.  

Une vacance diffuse sur l'ensemble du bassin 
Les logements vacants se localisent dans les chefs lieux de canton à l'exception de celui de 
Champagnac. La commune de Nontron compte le plus grand nombre avec 250 logements 
vacants au mois de novembre 2005. 
On constate également un regroupement plus dense dans la partie nord est du territoire 
 
Les logements vacants en 2001 sont des logements : 

�  Individuels, à 83.8%  
�  anciens avec 86% des logements vacants du bassin construits avant 1948 
�  de petite taille (58%) en particulier sur les cantons de Bussière (69%) et Saint-

Pardoux (63%) 
�  au confort médiocre à très médiocre pour la moitié de ce parc.  
�  dont la durée de vacance est relativement longue car supérieure à 3 ans. La faiblesse 

de la part des logements vacants depuis moins d'un an peut provenir d'une plus faible 
rotation du marché locatif et de son insuffisance. 
 
L’ Aménagement de l’espace et le développement du territoire sont impactés par la politique 
de l’habitat, du fait du développement urbain qui entraîne des formes de constructions 
différentes et compte tenu  des enjeux patrimoniaux et environnementaux à prendre en 
compte. 
 
 5/ Evolution de la construction  
 
En avril 2004, le principal fait marquant sur le département est le ralentissement de la 
progression du prix de l’immobilier en maisons et appartements anciens.  

Concernant les maisons anciennes, le nord du département est moins onéreux que le sud. 
Les retraités qui dominent le marché, s’installent particulièrement au nord. 
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En revanche, la progression du prix moyen des terrains à bâtir s’accélère. 
La part des acquéreurs locaux en maisons anciennes représente 49.6% et 17.3% pour les 
Anglais qui sont bien positionnés. 
 
Etat des lieux de la construction depuis 1990 
Le bassin connaît une accélération du rythme de construction depuis 1999, avec un nombre 
de logements produits par an pratiquement multiplié par 2. 
 
La part des logements collectifs neufs est faible et en diminution sur ce territoire : 9% entre 
1990 et 1998 et 7% entre 1999 et 2004 
La production de logements est la plus significative sur les cantons de Brantôme, Nontron et 
Champagnac. 
 
Perspectives d'évolution de la construction 
D'après une étude réalisée par CODRA pour la DDE, 4 secteurs géographiques, de plus 
grande attractivité, devraient bénéficier d'ici 2009 de perspectives favorables en matière de 
construction neuve. Il s'agit des Communauté de Communes du Brantômois, du Périgord 
Granitique, du Périgord Nontronnais, et de Champagnac de Belair. Parmi les 138 logements 
annuels envisagés, la part du parc social serait de 6.3%. 
 
L'analyse succincte des documents d'urbanisme approuvés ou en cours de réalisation 
montre que les objectifs des collectivités locales seraient supérieurs à ces projections. 
 
 6/ Les objectifs qualitatifs de l’OPAHRR  
 
Sur le plan du marché local du logement : 
 
�� Développer le parc locatif privé et élargir l’offre sur le territoire afin de répondre aux besoins 
des populations (les jeunes ménages, les ménages de petite taille, les personnes âgées, les 
personnes à mobilité réduite…) ; 
�
�� Repérer les logements (ou immeubles) vacants et inciter les propriétaires à les remettre sur 
le marché ; 
�
�� Mettre en relation l’offre et la demande en matière de locations, notamment en 
conventionnement. 
 
 
Sur le  plan social  : 
�
�� Améliorer les logements des propriétaires occupants du Bassin Nontronnais et plus 
particulièrement ceux des ménages qui ont les ressources les plus modestes ; 
�
�� Développer le parc locatif privé conventionné afin de répondre aux besoins de la population 
locale qui pour une grande part peut prétendre à ce type de logements ; 
�
�� Accompagner les propriétaires au cours de la mise en location de leurs logements : 
propositions des garanties existantes, mise en relation avec les locataires potentiels… ; 
�
�� Agir en faveur de la diminution des logements non aux normes, indécents et insalubres afin 
d’améliorer le confort et les conditions de vie des habitants ; 
�
�� Adapter les logements pour les personnes qui voient leur mobilité réduite (personnes 
âgées, personnes handicapées…) afin de les maintenir dans leur logement. 



1 

 - 23 - Schéma de  développement de l’ habitat – PPV - juillet 2008   

 
Sur le plan du développement durable :  
�
�� Inciter les propriétaires à remettre aux normes leurs assainissements autonomes, 
notamment s’ils sont déclarés comme « points noirs » et que leurs rejets constituent un 
risque pour l’environnement et la salubrité publique ; 
�
�� Travailler en relation avec les différents SPANC (Services Publics d’Assainissements Non 
Collectifs) du territoire afin d’avoir une action la plus efficace et la plus pertinente possible ; 
�
�� Promouvoir l’utilisation d’énergies renouvelables et l’installation de matériaux respectueux 
de l’environnement. 
 
Sur le plan économique et patrimonial :  
�
�� Aider les nouveaux exploitants agricoles à s’installer ; 
�
�� Participer au développement et au maintien de la dynamique des bourgs définis comme 
« structurants » ou « touristiques » (Voir ci-après article 5) ; 
�
�� Rénover le patrimoine du Bassin Nontronnais. 
 
 7 / Les objectifs quantitatifs de l’OPAHRR 
 
�� Propriétaires occupants : 300 actions sur 5 ans 
�
�� Propriétaires bailleurs : 125 actions sur 5 ans 
�
�� Le maintien à domicile et l’adaptation au handicap :  50 actions sur 5 ans 
 
Le nombre total de logements envisagés sur la pério de des 5 ans de suivi animation 
de l’OPAH – RR (2008/2013) est ainsi de 475. 
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 III C Un  PIG Habitat en projet sur le bassin ribé racois   
L’étude complète sera disponible sur le site du syndicat et celui du Pays 
  
 1/ Un territoire rural en voie de dévitalisation :  
 

·  déclin modéré de la démographie depuis 1982 : - 0.7 8% 
 

-  Le bassin Ribéracois est un territoire rural de 24 076 habitants. 
   Ribérac 4 000 habitants en est le principal pôle économique. Depuis 1982 on constate une 

légère mais régulière augmentation de la population sur le canton, qui constitue à lui seul 
35% des habitants. 

  
 Le vieillissement de la population et le solde naturel négatif sont la principale raison de la 

diminution de la population. 
- sur représentation des plus de 60 ans représentant 34,85% de la population,  
- alors que la classe d’âge des plus jeunes – de 20 ans est en sous représentation 

– 18,15%, par rapport aux données départementales. 
- Globalement le nombre des ménages augmente, toutefois les ménages sont 

constitués à 60% de familles sans enfant. 
 

·  Une situation économique fragile 
 

- La  population active du bassin Ribéracois représente 31,13% de la population globale, la 
moyenne des 4 cantons représente un taux de 45,18% d’activité contre 49,10% sur le 
département. Cela s’explique par la grande proportion de personnes de plus de 60 ans. 
Le taux de chômage sur le bassin de 13,58% est assez important. 
- Les secteurs d’activités : 

Le secteur tertiaire (commerces et services) occupe la 1ère place dans l’économie du 
territoire 
Le secteur secondaire est en seconde position 
L’agriculture est en mutation 

 
·  Une population aux revenus modestes 
 

Le revenu fiscal médian du bassin Ribéracois est inférieur à celui du département avec une 
moyenne de 12 341 €/an pour 12 762 €/an en Dordogne ; le nombre de  foyers fiscaux non 
imposables est quant à lui supérieur.  
Selon les dossiers 2003, près de 73% des ménages du bassin Ribéracois peuvent prétendre 
à un logement social. 
Le nombre d’allocation C.A.F représente à l’échelle du bassin Ribéracois un taux de 19,55%, 
taux bien supérieur à celui de la Dordogne 14,43%. 
Au regard du R.M.I en 2006, 501 personnes étaient bénéficiaires, dont 55,29 % sont des 
femmes. Par tranche d’âge le plus fort pourcentage 28,54% concerne les 30-40 ans. 
 

·  Le Pôle d’emploi et de service  
 

Les communes du bassin Ribéracois sont soit tournées vers Périgueux (canton de Ribérac, 
Montagrier et le sud du canton de Verteillac) vers Angoulème (le nord du canton de 
Verteillac, vers Libourne pour une grande partie du canton de St aulaye). 
 
Les faiblesses et atouts du bassin Ribéracois en matière d’habitat 
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De façon générale, de nombreuse communes affichent un faible taux de résidences 
principales, la moyenne du bassin Ribéracois est 71,65% contre 78,50% pour le 
département de la Dordogne. 
 
Cela s’explique par  
 
1°) Le développement des résidences secondaires  : Taux moyen de 19.82%  
Seuls les canton de Ribérac et St Aulaye ont un taux de résidences principales supérieures 
au taux des résidences secondaires. 
 
2°) Une vacance  importante : Taux élevé  avec 11.89 % 
Seuls les cantons de Montagrier et St Aulaye sont en baisse de 1990 et 2003. 
 
Globalement , la progression des logements vacants est de 14,04% 
Entre 1999 et 2006 par canton l’évolution de la vacance est : 
 - Ribérac :  + 11,61% 
 - Verteillac :  + 40,50% 
 - Montagrier :   + 11,57% 
 - St Aulaye :   +  6,76% 
 
3°) Le statut d’occupation des résidences principal es : 
Sur le bassin Ribéracois le taux de propriétaires occupants représente 68,33 %, le taux 
de locataires hors H.L.M représente 17,98%, le canton de Ribérac représente le plus fort 
taux de locataires. 
 
4°) le niveau de confort : 
En 1999, sur le bassin Ribéracois le taux des résidences principales vétustes et 
inadaptés est de 3,32% , taux supérieur à la moyenne départementale qui est de 2,50%. 
Le canton de Verteillac représente le taux le plus important d’inconfort 4,31% (absence de 
salle d’eau). 
 
5°) les spécificités par public  : 
 
Pour les moins de 25 ans, sur l’ensemble du bassin Ribéracois, il n’apparaît pas de carence 
importante en matière de logement, bien que l’accueil puisse être problématique pour un 
jeune s’engageant dans la vie active. (problématique en terme d’accueil d’urgence). 
 
Pour les personnes âgées, la proportion des 75 ans et plus vivant à domicile s’élève à 10% 
de la population. D’où un maintien à domicile parfois  difficile . 
 
Le Marché de l’immobilier  
Le marché de l’immobilier est en régression  pour les acquisitions au titre des résidences 
principales dû au développement des résidences secondaires. L’achat de maisons 
anciennes par les Anglais, Hollandais … a connu une activité soutenue qui aujourd’hui se 
ralentit. 
Le secteur locatif développe des transactions informelles l’offre étant moins importante 
que la demande.  

  
 

 2/ Analyse de l’inconfort :  
 
�  Le confort des résidences principales 
 
La part des logements précaires  est de 3,32%. 34,80% des logements n’ont pas le 
chauffage central. 
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La zone où la part  du parc privé de logements indignes est la plus forte se situe sur les 
cantons de Verteillac et St Aulaye. Depuis 2003 , ces taux sont en baisse. 
 
�� Les caractéristiques des occupants des résidences p rincipales 
 
 L’absence de confort est le plus souvent significat ive de problèmes des ménages , 
l’examen de leurs ressources au regard des plafonds d’attribution H.L.M est sans appel : 
72,59% des ménages sont affectés par la précarité économique. 
 
Enfin, les personnes de référence des ménages propriétaires occupants , vivants dans un 
logement très inconfortable sont principalement âgés  de plus de 60 ans  et sont à la 
retraite. 
 
Le niveau d’inconfort du nombre de logements concernés reste relatif. 
3,32% n’ont pas de douche, ni W.C intérieur 
34,90% n’ont pas le chauffage central. 
 
Les niveaux de ressources des propriétaires occupan ts sont faibles  35% des ménages 
propriétaires occupants pourraient être concernés par les aides de l’A.N.A.H. 
 
La partie du territoire la plus touchée par l’inconfort est le Verteillacois, 42,7% des ménages 
n’ont pas de chauffage central, 4,3% des ménages n’ont pas de salle d’eau. 
 
  3/Analyse de la vacance :  14% du parc 
 
�� Les caractéristiques des logements vacants  
 
Les communes présentant le plus de logements vacants figurent parmi les communes chef 
lieu du canton ou les plus urbanisées (Ribérac – Tocane St Apre – St Aulaye – La Roche 
Chalais). 
Parmi ces communes urbanisées, la moyenne de logeme nts vacants est bien 
supérieure à la moyenne du bassin fixée en 1999 à 8 ,52%. 
Ces logements sont difficiles d’accès, car situés en étage d’un rez- de- chaussée occupé par 
un commerce n’ayant pas d’accès séparé. Certaines réhabilitations peuvent s’avérer 
coûteuses car ces logements sont vacants depuis longtemps et bien souvent utilisés comme 
dépôt. 
 
Les logements situés à l’écart des hameaux  sont aussi nombreux mais plus difficiles à 
mobiliser  de part l’ancienneté et l’éloignement et souvent contiguë à une exploitation 
agricole. 
 
L’évolution de la vacance entre 1999 et 2003 a été de 14.04%. Deux cantons ont eu une 
réduction de logements vacants de 1980 à 2003. (Montagrier / - 9.09%, St Aulaye / - 8.27%) 
Les cantons ayant une évolution forte et constante sont Verteillac pour + 44.89% et Ribérac 
pour + 39.70 %: 
 
Au regard de ces éléments, un P.I.G se justifie par  le bas niveau de revenus de la 
population et par des besoins de mises aux normes d es logements (isolation, 
électricité …) besoins difficilement quantifiables.  L’installation de chauffage central ou 
le renouvellement de celui-ci représente une part i mportante de dossiers de 
candidatures. 
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 4/ Les axes d’intervention du PIG en projet  
 
AXE 1   - Logements vacants  : Mobiliser le Parc Privé de logements vacants et locaux 
inoccupés  transformables en logements. 
 
AXE 2   - Loyers maîtrisés social et très social  : Réhabiliter les logements, mise en 
location par loyer conventionné pendant 9 ans 
 
AXE 3   - Habitat insalubre  : Eradiquer l’habitat indigne (insalubre, en péril, ou indécent). 
 
AXE 4   - Adaptation des logements aux personnes à mobilité r éduite  (âgées – 
Handicapées) : Permettre aux personnes âgées ou handicapées d’adapter les logements  
pour un maintien à domicile. 
 
AXE 5  - Création et animation d’un observatoire ha bitat  : Animer la politique du 
logement pour répondre aux demandes  exprimées, pour un meilleur accueil des nouveaux 
arrivants. Analyser les résultats du P.I.G, préparer un nouveau programme en anticipant les 
évolutions. 
 
Pour les axes de 1 à 4, il conviendrait d’intégrer la dimension développement durable et 
favoriser les mesures environnementales tel que : 
- Soutien à la mise aux normes des assainissements individuels. 
- Soutien à l’établissement d’un pré-diagnostic thermique pour une meilleure maîtrise des 
charges et des économies d’énergie. 
 
 
Objectifs quantitatifs du PIG 
 
�  Pour les propriétaires occupants : 
 

Logements Programmes 
2009 2010 2011 

Total 

Standard 20 20 20 60 
dont assainissement 5 5 5 15 
Très Social 25 25 25 75 
dont assainissement 10 10 10 30 
Travaux d’adaptation 10 10 10 30 

dont sortie d’Insalubrité 5 5 5 15 

Agricole / Artisanat 3 3 3 6 

Total 63 63 63 189 
 
 
�  Pour les propriétaires bailleurs : 
 

Logements Programmes 
2009 2010 2011 

Total 

L.C social 20 20 20 60 
dont assainissement 5 5 5 15 
dont sortie insalubrité 4 4 4 12 
L.C très social 5 5 5 15 
dont sortie insalubrité 2 2 2 6 
Total 31 31 31 93 
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IV L’actualisation du diagnostic global  - décembre 2007 : L’habitat : un 
enjeu clé pour la revitalisation du Périgord Vert 
 

Face aux tendances démographiques observées depuis de nombreuses années en 
Périgord Vert (diminution progressive et vieillissement), le maintien de la population et 
l’accueil de nouvelles familles  constituent des conditions incontournables de la vitalité du 
tissu rural. Cette nécessité est étroitement liée à des questions relatives à l’emploi, bien 
entendu, mais aussi au cadre de vie local en général ; l’habitat  y tient une place primordiale. 

En effet, le maintien d’une partie de la population, en particulier des jeunes ménages, 
implique, entre autres, la maîtrise du foncier, le développement de l’offre  de logements 
et l’amélioration du confort . Ces facteurs conditionnent également l’installation de 
nouvelles populations qui à son tour est susceptible de favoriser un relatif repeuplement de 
la zone, la dynamisation du potentiel démographique et d’enclencher ainsi une nouvelle 
dynamique de développement local. Enfin, les mutations en cours (décohabitation et mobilité 
géographique), ainsi que la situation de l’emploi secondaire sur le nord-Dordogne 
concourent également vers cette nécessité de développement une politique volontariste  
en faveur de l’habitat.  

L’habitat se trouve ainsi aujourd’hui au cœur de la problématique du développement du 
Périgord Vert, en interdépendance directe avec le maintien des services et de l’emploi. Il 
représente un élément de convergence  sur cette zone car il constitue un objectif commun 
et plusieurs enjeux s’y rattachent. 

 

ENJEUX 

·  Il s’agit d’abord d’un enjeu de revitalisation démographique  et de dynamique locale 
par le maintien et l’accueil notamment de jeunes ménages actifs. 

·  Assurer ensuite une mission sociale  en faveur des personnes âgées, permettre 
l’accès au logement des publics en difficulté et contribuer ainsi à leur intégration. 

·  Agir aussi sur le plan économique  et soutenant l’artisanat du bâtiment pour la 
réhabilitation / rénovation du parc existant et sa remise sur le marché, tout en 
favorisant l’emploi. 

·  Il représente également un enjeu patrimonial , mais aussi touristique, par le biais de 
la restauration du bâti ancien et sa valorisation architecturale, ainsi que l’amélioration 
de l’attractivité des centres-bourgs. 

·  Il constitue enfin une composante à part entière de la démarche de développement 
durable  du Pays avec l’intégration de critères d’éco-conditionnalité. 
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 IV 1 Le Parc de logements en Périgord Vert 
 
Eléments comparatifs et évolutions 
 
Le nombre total des logements en Périgord Vert (toutes catégories confondues) s’élevait en 
2003 à 50.181, soit 22% du parc départemental (alors qu’il représente 1/3 de la superficie). Il 
s’agit essentiellement de résidences principales, tandis que le Pays Périgord Vert se 
distingue davantage par l’importance de la part de ces logements vacants et surtout de ses 
résidences secondaires (17,8% contre 12,8% en Dordogne). 
 

2003 Evolution 1999 / 2003 (%) Logements 
Nombre % Périgord Vert Dordogne 

Résidences principales 
Résidences secondaires 
Logements vacants 

35 596 
8 913 
5 672 

70,9 
17,8 
11,3 

3,4 
6,5 

          - 9,1 

4,8 
0,8 
0,2 

TOTAL 50 181 100 2,3 3,8 
Source : METATTM – Filicom d’après DGI, traitement ANAH 

 
En dehors de ces chiffres, les autres caractéristiques principales du parc de logements en 
Périgord Vert portent sur l’ancienneté et la vétusté du parc, la prépondérance nette des 
logements individuels, ainsi que l’insuffisance de logements sociaux. 
A l’image de la Dordogne et de l’Aquitaine, l’évolution du nombre de logements fait 
apparaître une progression globale mais à un taux plus faible ; cette tendance, observée 
depuis de nombreuses années, concerne en 1999 / 2003 l’ensemble des cantons (aussi bien 
pour les résidences principales que secondaires) et contraste avec la baisse de la 
population. Enfin, le recul important de la vacance (-9,1%) est un signe à la fois 
encourageant et significatif des besoins. 
 
 IV 2 : Les résidences principales :  un potentiel en progression mais révélateur 
d’insuffisances 
 
�  Des évolutions contrastées en fonction du degré de ruralité. 
 
Le profil type de la résidence principale en Périgord Vert est une maison individuelle, 
propriété privée, relativement ancienne, d’un niveau de confort plutôt moyen et disposant de 
plus de quatre pièces / logement (1) (+ de 95m²). 
 
Leur nombre est en progression constante depuis 1982 (en moyenne, plus de 260 
logements / an), ce qui contraste avec la baisse démographique (décohabitation, taille 
moyenne des ménages en baisse, plus grande surface / occupant…). Cette tendance, due 
en grande partie à la construction neuve et la sortie de vacance, se confirme aussi en 1999 / 
2003 (+3,4%) et ce, sur tous les cantons concernés (en particulier sur Champagnac et 
Brantome), mais à un rythme beaucoup moins soutenu qu’en Dordogne (4,8%) et en 
Aquitaine (6,7%).  
 
Le degré d’urbanisation influe aussi sur la part des résidences principales par rapport à la 
totalité du parc (respectivement 70,9%, 76,8% et 81,2%) ; il en va de même avec la 
concentration à l’intérieur du Pays : les cantons des principaux pôles du secteur (Nontron, 
Ribérac, Thiviers) comptabilisent en 2003 presque 1/3 du nombre total des résidences 
principales et 48,6% avec les cantons de Brantome et St Aulaye. Cette indication pourrait 
servir de référence si le critère géographique est retenu pour l’orientation de la politique du 
Pays en la matière (cibler sur quelques cantons ou répartir sur l’ensemble en fonction de 
critères ciblés). 
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�  Un parc ancien, de confort insuffisant. 
 
Le Périgord Vert dispose d’un parc immobilier ancien : nettement plus de la moitié des 
résidences principales a plus de 55 ans (45% pour la Dordogne, 38% pour l’Aquitaine) ; si ce 
phénomène concerne tous les cantons sans exception, la situation est davantage critique à 
Mareuil, Verteillac ou St Pardoux la Rivière. A contrario, seulement 6,8% des logements 
peuvent être considérés comme récents (construits après 1990), les cantons de 
Champagnac et Montagrier étant les mieux lotis. Conformément au critère du degré 
d’urbanisation, le parc de la Dordogne (10,2%) et de l’Aquitaine (13,8%) est 
comparativement plus récent. 
 
Cette ancienneté du parc conditionne directement le confort des logements dont le niveau 
est insatisfaisant (2) pour une bonne partie d’entre eux, voire à la limite de l’habitabilité pour 
15% des résidences principales en 2003 (cat.7et 8), surtout dans les cantons les plus ruraux. 
Néanmoins, une amélioration notable s’est opérée dans ce domaine les dernières années 
sous l’effet des politiques publiques locales, en faveur des propriétaires bailleurs et 
occupants ; la poursuite de ces efforts est à intégrer dans la stratégie du Pays. 
Les raisons explicatives de cette situation tiennent en partie au statut d’occupation, l’âge et 
la capacité d’investissement des propriétaires : en effet, plus de 91% des résidences 
principales étaient en 2003 des logements individuels (83,7% en Dordogne), cet attachement 
patrimonial étant une caractéristique forte en Périgord Vert. Parmi les occupants, près de 
70% en sont propriétaires dont ¼ a plus de 75 ans (et seulement 8% ont moins de 40 ans). 
Comme les ressources financières des personnes âgées sont localement relativement 
limitées pour la plupart d’entre elles (3), le niveau de confort des logements reste insuffisant. 
Ce qui pose par ailleurs la question de leur maintien à domicile et qui favorise aussi le 
phénomène de vacance. 
 
 IV 3 Une vacance diffuse :  l’importance des logements inoccupés 
 
La vacance est une question centrale dans la politique Habitat du Pays en raison de son 
importance et les marges de manœuvre qui en découlent. En 2003, le Périgord Vert 
dénombre globalement 5 672 logements inoccupés, ce qui représente 11,3% de son parc 
immobilier ; autrement dit, plus d’un logement sur dix est aujourd’hui vacant. En dépit des 
écarts entre différentes sources statistiques et les raisons explicatives du phénomène 
(facteurs liés à l’héritage, le coût de réhabilitation, l’accessibilité etc.), la mise sur le marché 
d’une partie de ces logements permettrait de répondre partiellement aux besoins locatifs 
locaux. 
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Evolution du taux de la vacance (en %) 
 

 1999 2003 Evolution 

Périgord Vert 

Dordogne 

Aquitaine 

12,7 

10,8 

  9,8 

11,3 

10,4 

8,7 

- 1,4 

- 0,4 

- 1,1 

Source : METATTM – Filicom d’après DGI, traitement ANAH 
 

L’importance du taux de vacance (d’un point supérieur à celui du département) est effective 
sur la quasi-totalité des cantons, en particulier sur  Mareuil, Lanouaille et Thiviers, alors que 
la moitié des cantons présentent en 2003 un taux supérieur à celui du Périgord Vert. Les 
logements vacants se localisent majoritairement sur les chefs lieux des cantons. 
 
Si cette situation préoccupante n’est pas nouvelle, en revanche, le recul de la vacance en 
valeurs relative et absolue est un signe encourageant, ce dernier étant lié entre autres au 
contexte immobilier ainsi qu’à l’effet des politiques publiques (par exemple : OPAH). Les 
logements inoccupés représentent 24% du total départemental (26% il y a quatre ans) et le 
taux de vacance diminue de 1,4% (contre 0,4% en Dordogne), alors que comparativement 
l’ensemble du parc logements en Périgord Vert progresse de 2,3%. 
 
La baisse de la vacance est de l’ordre de 9,1% en Périgord Vert (stable en Dordogne et 
– 6,1% en Aquitaine), soit presque un logement sur dix sorti de la vacance en 1999 / 2003. 
Cette tendance est quasi générale, exception faite des cantons de Thiviers (+4,3%) et de 
Montagrier 2,6%), stabilité à Mareuil ; elle est plus marquée sur les cantons de Excideuil (-
20%), Champagnac (-19,6%) et Bussière Badil (-18,9%). 
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L’analyse des autres caractéristiques de la vacance permet de constater que : 
la durée de la vacance est fonction du caractère rural prononcé ou pas des zones 
comparées : la part des logements inoccupés en Périgord Vert depuis moins d’un an est ici 
nettement moins importante par rapport à la Dordogne et l’Aquitaine en raison d’une rotation 
plus faible (changement de locataires).  
Il en va tout autrement avec les logements vacants depuis une période minimum de 3 ans 
qui constituent la majorité du parc concerné (+ de 60%) dont on peut estimer qu’une bonne 
partie est difficilement récupérable (surtout sur les cantons ou plus de 2/3 des logements 
inoccupés en font partie). 
 
C’est principalement dans cette catégorie du parc vacant qu’est constatée la part des 
logements les plus médiocres et les plus anciens : globalement, 82,5% des logements 
vacants sont construits avant 1948. Enfin, il est à noter que, par rapport à leur statut de 
propriété, 4 logements vacants sur 5 sont individuels. 
 
 IV 4 La parc locatif :  une représentativité limitée 
 
� La faiblesse du parc locatif en général … 
 
La part des locataires (tous logements confondus, de caractère social ou pas) représente en 
2003 28,8% du nombre des résidences principales (33,2% pour la Dordogne et 40,4% pour 
l’Aquitaine). Dans cet ensemble, 71,2% sont des propriétaires occupants, 3,2% des 
ménages sont locataires de HLM / SEM (conventionnées ou pas), 17,7% du secteur privé et 
7,9% des collectivités et occupants à titre gratuit. En d’autres termes, au sein du potentiel 
immobilier destiné uniquement à la location, le locatif privé correspond à 61,5% de 
l’ensemble du parc locatif, 11,1% pour les HLM et 27,4% pour les autres. Il en ressort que le 
parc locatif privé assure la majeure partie des demandes en location en Périgord Vert.  Les 
trois  cantons de bassins principaux, ainsi que Excideuil et St Aulaye sont les mieux lotis en 
locatif. 

 
 

 
 

 
Compte tenu des besoins en la matière, l’évolution des logements locatifs privés est 
nettement positive en 1999 et 2003 (+ 4,4% soit presque autant qu’en Dordogne) et ce, sur 
la totalité des cantons, à l’exception de Montagrier et St Pardoux. La plus forte progression 
est
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observée à Champagnac et Bussière Badil. La mise en œuvre du dispositif OPAH (aides en 
faveur des propriétaires bailleurs) explique en partie ces résultats. 
 
Concernant les autres caractéristiques du parc locatif, il faut retenir : 
 
- une surface moyenne de 77,83 m² pour le privé (68,08 pour HLM) nettement supérieure à 
celle du département et de la région ; 
l’ancienneté du parc locatif (87% des logements ont plus de 30 ans d’âge et 60% sont 
construits avant 1915) ; 

- un niveau de confort nettement insuffisant (15,7% du parc locatif est composé de 
logements très médiocres) ; 

- - enfin, le niveau des revenus en moyenne très modeste des ménages locataires 
en Périgord Vert (9 ménages sur 10 en HLM et plus de 2/3 des locataires du privé 
ne sont pas imposables). 

 
�  … et du parc social en particulier. 
 
D’après les éléments de la DRE Aquitaine, 1.111 logements sociaux sont enregistrés au 01 
janvier 2006 en Périgord Vert, ce qui ne représente que 3% des résidences principales (plus 
de 7% pour la Dordogne) et moins de 9% du parc social départemental. Ces données 
significatives reflètent la faible représentativité du parc locatif social et son inadéquation par 
rapport aux besoins locaux. Il s’agit d’un paradoxe compte tenu de l’importance relative du 
public socialement défavorisé au nord Dordogne (densité : 13,5 logements pour 1.000 
habitants, 32,3 logements en moyenne pour la Dordogne). Néanmoins, leur nombre 
progresse de 4,5% entre 2000 et 2006 mais à un rythme deux fois inférieur à l’évolution 
correspondante du département. 
 
 

 
 
 

Tous ces éléments concourent à la conclusion que le Périgord Vert ne constitue pas 
globalement une priorité en la matière pour les opérateurs, en particulier publics. La raison 
principale tient essentiellement aux difficultés de gestion et d’amortissement inhérentes au 
parc social, notamment en milieu rural prononcé. Ainsi, en Périgord Vert, les principaux 
pôles territoriaux concentrent en 2006 55% du potentiel du parc locatif social (par ordre 
d’importance, les cantons de Nontron, Ribérac, Thiviers et Brantôme) et principalement les 
chefs lieux de cantons. Enfin, à l’inverse de la Dordogne, il s’agit surtout de logements 
individuels (55%).
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Dans cet ensemble, le parc HLM représente de loin le contingent le plus important ; d’après 
Horizon Habitat, le nombre des logements conventionnés s’élève en 2007 à 972, localisés 
majoritairement sur les trois pôles principaux du secteur (ainsi que Brantôme et St Aulaye) 
pour les mêmes raisons que précédemment. Ce potentiel, composé à 72% de logements à 
3-4 pièces, est jugé insuffisant au regard des besoins du territoire. D’après les données de 
l’ANAH, leur nombre a progressé globalement de 3,3% entre 1999 et 2003 mais il recule sur 
environ la moitié des cantons. Néanmoins, d’importants travaux (rénovation, aménagement, 
voire construction) sur certaines localités du Périgord Vert sont engagés ces dernières 
années par le principal bailleur social du département. 
 
L’offre complémentaire des logements communaux a une incidence limitée en dépit de leur 
progression sous l’effet des politiques publiques(4). L’amélioration de ce contexte 
nécessiterait entre autres une meilleure maîtrise du foncier et la mise à disposition de 
terrains, notamment de la part des communes les plus urbanisées du territoire, au profit du 
principal bailleur public qu’est Horizon Habitat. 
Il en résulte qu’une offre locative adaptée, notamment à caractère sociale, conditionne le 
maintien du potentiel démographique en Périgord, en particulier des familles modestes et 
des jeunes dont les revenus restent limités, ne permettant pas souvent l’accession à la 
propriété. Ce phénomène revêt une acuité particulière au regard de l’objectif majeur du Pays 
en faveur de l’accueil de nouvelles populations. Il en ressort la nécessité de mise en œuvre 
d’une stratégie ‘’habitat’’ ciblée en fonction de différents critères liés à l’identification des 
publics, les types de logements, la localisation, etc. 
 
 IV 5 Une nouvelle dynamique du marché immobilier  
 
En dépit des difficultés du logement en Périgord Vert, en termes quantitatifs et qualitatifs, 
une amélioration nette et progressive s’opère ces dernières années qui insuffle une nouvelle 
dynamique au marché immobilier. Cette dernière se manifeste de façon multiforme mais 
nécessite une orientation plus ciblée conforme aux objectifs du Pays. 
 
�  Forte représentativité et progression des résidences secondaires. 
 
Cette préconisation est valable au sujet des résidences secondaires qui connaissent un 
rythme de développement soutenu. Cette progression est de l’ordre de 9% en 1990 / 2003 
(6,5% les 4 dernières années pour le Périgord Vert), tous les cantons enregistrent une 
évolution positive. D’autre part, le Pays contribue en 2003 à 30% au nombre total du parc 
des résidences secondaires de la Dordogne. Cette importance relative se vérifie également 
par rapport à la part des résidences secondaires dans le total des logements occupés : taux 
moyens respectifs de 20% et 14% pour le Pays et le département, soit un logement occupé 
sur cinq est comptabilisé en résidence secondaire en Périgord Vert (entre 25 et 30% pour 
Verteillac, Bussière Badil et Mareuil). 
 
Il en résulte un contexte qui est en soi positif, contribue sensiblement à la dynamisation du 
marché immobilier local et favorise la fréquentation touristique du Périgord Vert. Même si 
cette dernière est une des priorités locales, il n’empêche qu’une partie de ces 
investissements immobiliers n’est plus orientée vers les logements locatifs ; l’évolution du 
parc ne profite pas aux besoins locatifs locaux, au détriment en particulier des (jeunes) 
ménages aux moyens limités. Ceci nécessite une réflexion globale et une meilleure maîtrise 
des évolutions.
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�  Accélération du rythme des constructions 
 
La construction neuve d’habitations en Périgord Vert est à la fois un facteur déterminant du 
renouveau du marché immobilier local et une évolution très positive dans le sens des 
besoins du Pays, même si son niveau reste insuffisant. D’après les données du  Ministère de 
l’Equipement (Sitadel), une accélération du nombre des logements ordinaires (pas à 
destination touristique), autorisés et commencés, est observée en Périgord Vert, soit 2.784 
logements produits en 
2001–2006 (14% des constructions en Dordogne). Il s’agit d’un rythme moyen de 464 
logements / an qui s’est davantage accéléré les trois dernières années(5). Cette progression 
est observée aussi à l’échelle départementale mais reste légèrement inférieure 
(respectivement de l’ordre de 65% et 60%). 
 

TOTAL LOGEMENTS 2001 – 2006  Rythme annuel 
2001 – 2006 Collectif Individuel TOTAL 

Périgord Vert 

Dordogne 

464 

3.284 

197 

3.336 

2587 

16.365 

2.784 

19.701 

 
Ces tendances concernent essentiellement le logement individuel, la part du collectif ne 
représente que 7% des nouvelles constructions (en comparaison, elle est de 17% et 34% 
respectivement au département et à la région). 
 Enfin, sur le plan géographique, les cantons qui présentent la plus forte activité en matière 
de constructions neuves en 2003 – 2006 sont ceux de Brantôme, Nontron et Ribérac, alors 
que Thiviers est moyennement positionné. Quant aux perspectives d’évolution, une étude de 
la DDE (CODRA) a quantifié selon quatre critères les besoins en logements des 
communautés de communes du Périgord Vert (6) pour la période 2005–2009. Il en ressort 
de cette projection un besoin global de 
325 logements d’habitation / an, soit en moyenne plus de 2 logements par commune / an. 
Les secteurs du Nontronnais / Brantomois et du Ribéracois y sont mieux représentés, en 
particulier les communautés des Villages truffiers (proximité de Périgueux), du Brantomois et 
celle du Périgord Vert Granitique. Une évolution favorable du contexte financier de 
l’immobilier et 
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l’engagement fort des collectivités en faveur d’élaboration de documents d’urbanisme devrait 
à priori soutenir une dynamique de construction. 

 
 

 IV 6 La nécessité d’une meilleure gestion du foncie r  
 
�  Documents d’urbanisme : une forte mobilisation des collectivités 
 
Le préalable d’une stratégie en matière d’habitat repose entre autres sur l’élaboration de 
documents d’urbanisme ; véritables outils de planification de l’occupation d’espace, ils 
permettent l’orientation des politiques publiques et l’anticipation des effets d’une urbanisation 
aléatoire. 
 
Très en retard dans ce domaine, il y a encore 4-5ans, le Périgord Vert s’est largement 
rattrapé ce dernier temps ; cette prise de conscience, condition sine quoi non de réponse 
aux besoins en logements, s’est manifestée par un engagement fort des collectivités en 
faveur de l’élaboration de cartes communales et PLU. Dans la plupart des cas, leurs 
demandes en matière de zones constructibles  ont été supérieures aux autorisations 
accordées. 
 

  

Légende
Cartes communales opposables
Cartes communales prescrites
PLU opposables
PLU prescrits

Les documents d'urbanisme en Périgord Vert au 25 ja nvier 2008

Source : DDE24-SHU
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D’après les données de la DDE, en juin 2007, plus de 90% des collectivités du Pays 
(communes et communautés de communes) avaient engagé et / ou achevé la réalisation de 
ces documents ; seules 12 communes, principalement dans le Ribéracois, n’ont pas de 
projets en la matière (il y en avait 69 en 2004). Plusieurs cartes communales devraient par 
ailleurs être définitivement approuvées avant fin 2007 / début 2008, dans la mesure où 62 
enquêtes publiques ont été réalisées ou sont en cours. Autrement dit, près de 55% des 
communes pourront bientôt s’appuyer sur un document validé. 
Ces progrès spectaculaires en la matière permettront d’agir plus efficacement sur le parc 
immobilier, soutenir l’offre locative, favoriser les réhabilitations et aménager mieux l’espace 
entre zones constructibles, activités humaines et préservation du patrimoine. 
 
�  Des interventions publiques à renforcer 
 
La nécessité des documents d’urbanisme est d’autant plus évidente que la pression foncière 
est de plus en plus forte en Périgord Vert sous l’effet de la demande locale et étrangère ce 
qui favorise l’envolée des prix. Cette tendance limite les possibilités d’accession à la 
propriété d’une partie des ménages modestes et nécessite des modes d’intervention 
publique plus soutenus. 
 
Un des moyens d’action des collectivités porte sur la constitution de réserves foncières, en 
particulier dans le but de création de lotissements communaux(7). Un engagement 
progressif est à observer dans ce domaine ces dernières années, notamment sur le secteur 
ouest du Pays. Une soixantaine de lotissements est réalisée ou en projets, correspondant à 
plus de 480 lots commercialisables, favorisant ainsi l’accession sous des formes différentes 
à des familles à revenus modestes ou moyens (acquisition terrain ou maison). 
 

LES LOTISSEMENTS EN PERIGORD VERT (estimations 2002 – 2007) (1) 

Nombre de lotissements 
Bassins 

Réalisés En cours 
(permis lotir) 

Projets/Intention TOTAL 
Nombre de 

lots 

Secteur Nontronnais 

Secteur Isle/Auvezère 

Secteur Ribéracois 

8 

2 

15 

3 

3 

3 

6 

7 

14 

17 

12 

32 

110 

100 

270 

Total Périgord Vert 25 9 27 61 480 

Source : DDE / Conseil général 
(1) Lotissements communaux, HLM, privés au 31 juillet 2007. 

 
Toutefois, les ventes en lotissement ne représentent que 7,4% des transactions de terrain à 
bâtir en Périgord Vert (8), ce qui nécessite localement une intervention publique plus forte en 
matière foncière, d’autant que le niveau des prix des terrains sur le nord Dordogne soit 
nettement inférieur à la moyenne départementale : 7 €/m² contre 11 €/m² en Dordogne, le 
prix moyen de la 
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parcelle en lotissement est de 10.834 € (29.040 € en Dordogne) pour une surface moyenne de 
1.927m². 
 
Quoi qu’il en soit, l’évolution de l’immobilier en Périgord Vert sera aussi fonction des variations du 
marché dans son ensemble ; le coût de la pierre a fortement progressé entre 1998 et 2007, alors 
qu’actuellement on assiste à un fléchissement des prix (effet cyclique). Dans ces conditions, une 
des mesures incitatives de la politique ‘’habitat’’ du Pays pourrait concerner une veille foncière 
relative à des interventions en faveur de la maîtrise foncière. 
 



10 

- 39 – Schéma de développement de l’habitat – PPV – juillet 2008 
 

 
V Les 5 axes du schéma de développement de l’habita t 
 
La proposition qui suit, émane du groupe de travail « Habitat » du Périgord Vert (l’association 
Pays Périgord Vert, le syndicat mixte de Développement du pays Isle Auvezère, le bassin 
Ribéracois (syndicat mixte d’Etudes et d’aménagement Pays Ribéracois - syndicat pays 
Dronne Double) , le bassin Nontronnais (Syndicat Mixte de Développement du Pays de 
Dronne et Belle et SMIEAPN)  et le Conseil de développement . Elle a été validée par 
l’Assemblée Générale du PPV du 25 juin 2008. 
 
Il s’agit de mettre en avant des intentions et des priorités en matière d’habitat afin de 
répondre au mieux aux besoins du territoire, en respectant le contexte local, en lien avec la 
stratégie de maintien et d’accueil  des habitants et des activités qui induit des approches 
cohérentes et complémentaires des thématiques des services et de l’économie, et, en 
optimisant les dispositifs existants. 
 
Cinq axes de développement ont été dégagés collecti vement pour prolonger, 
optimiser, renforcer les politiques publiques en co urs sur chacun des bassins. 
 
Axe 1 : habitat – ENVIRONNEMENT & PATRIMOINE 
Axe 2 : habitat -CENTRES  BOURGS 
Axe 3 : habitat – PUBLICS DIFFERENCIES 
Axe 4 : habitat – VANCANCE INDECENCE 
Axe 5 : habitat – ANIMATION TERRITORIALE & ACTION PUBLIQUE 
 
Le développement des axes :  
 
Axe 1 : Agir en faveur de la préservation de l’envi ronnement et du patrimoine 
 
Le contexte : 
 
Si les enjeux en matière de préservation de l’environnement sont globaux, c’est à 
l’échelle locale que l’action peut s’organiser.  
Le Périgord Vert bénéficie d’un environnement de qualité et d’une grande diversité 
de paysages. Le patrimoine bâti, quant à lui, n’est pas seulement le témoin de la 
mémoire collective ; il doit participer à la valorisation du cadre de vie. 
Le paysage, le patrimoine et l’environnement, en tant que véritables ressources pour 
le développement durable du territoire, se doivent ainsi d’être préservés. 
L’impact de l’habitat sur ces points est direct, il participe à environ 30 % du 
réchauffement climatique. De ce fait, l’habitat a un rôle majeur à jouer. 
 
Sur les 32 communes classées ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural Urbain et Paysager), le Périgord Vert en compte ………. 
Ce classement favorise une meilleure gestion du patrimoine local en protégeant et 
mettant en valeur  des sites pour motifs esthétiques ou historiques. 
 
De très nombreux villages sauvegardés maillent  également le Périgord Vert. 
 
A noter la présence du Parc naturel régional Périgord Limousin  sur une partie du 
périmètre du Pays Périgord Vert  qui concerne les 5 cantons de Bussière Badil, 
Nontron, Mareuil, St Pardoux la Rivière et Jumilhac le Gd. 



10 

- 40 – Schéma de développement de l’habitat – PPV – juillet 2008 
 

 
2 formes d’actions seraient envisagées 
 
  1 / Informer sur les économies d’énergie et les fac iliter  :  
 
Favoriser les travaux d’économie d’énergie qui contribuent à améliorer les 
performances thermiques des logements. (Isolation, chauffage, régulation, 
programmation, ventilation)   
Favoriser l’utilisation d’énergies renouvelables (énergie solaire, géothermie, 
aérothermie, le bois…) 
 
 �  pour un impact environnemental  et sanitaire en réduisant les rejets de gaz à 
effet de serre et de ce fait en protégeant la planète et en ayant un impact sur la santé 
des habitants 
 
 �� pour un impact économique et social en diminuant les dépenses 
énergétiques des ménages et des collectivités et en utilisant une ressource locale 
comme le bois pour le chauffage ou la construction; 
 
A noter :  
L’OPAH-RR du bassin Nontronnais comporte un volet économie d’énergie 
permettant de majorer les taux de subventions de l’ANAH pour les travaux en faveur 
du développement durable. Ces actions répondent concrètement aux objectifs de 
développement durable visant à satisfaire les besoins d’aujourd’hui tout en laissant 
aux générations futures la possibilité de satisfaire leurs propres besoins. 
Les matériaux existent mais sont encore insuffisamment utilisés sur le territoire.  
L’objet sera donc de sensibiliser les ménages aux atouts de ces techniques et 
matériaux, par des bilans justifiant qu’à long terme ces systèmes sont intéressants 
d’un point de vue économique et écologique.  
 
Actions potentielles en faveur du « Plan Climat »:  
 
�  Valoriser les économies d’énergie dans le cadre des programmes d’amélioration 
de l’habitat existants, qui sont déjà mis en place ou en projet sur le territoire 
Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat  (OPAH), Programme d’Intérêt 
Général Habitat (PIG). 
�  Permettre aux propriétaires de logements (bailleurs et occupants ) d’accéder aux 
informations sur les énergies renouvelables et les moyens les plus adaptés pour 
réaliser des économies d’énergie:  
 �  Etablir des relais avec les espaces info énergie du Parc Naturel Régional 
Périgord Limousin,  du CAUE et  du  Pact Arim). 
 �  Former un agent par bassin, aux matériaux et techniques qui existent et 
permettent de réaliser des économies d’énergie.  
Participer à des séminaires, à des colloques, à des salons, à des journées 
d’information sur les économies d’énergie. Voir formations de l’ADEME. 
 

� �� Recruter un thermicien pour 2009, dans le cadre de l’OPAH-RR du Bassin 
Nontronnais.  
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Le PNR pourrait recruter un thermicien et le mettre à la disposition de la thématique 
habitat sur un mi temps, dans le cadre de l’OPAH-RR du bassin Nontronnais. Il serait 
un atout technique pour le territoire. Ses missions seront d’informer et de conseiller 
les propriétaires sur les possibilités techniques d’économies d’énergies (isolation, 
système de chauffage…) et les dispositifs financiers correspondants (aides Région, 
crédits d’impôts, ANAH)  
Il réalisera également des diagnostics thermiques des bâtiments pour hiérarchiser 
les travaux prioritaires  

Enfin il pourra organiser et animer des actions de sensibilisation et d’information 
sous forme de visites de sites, de présence sur des manifestations grand public.  

Un transfert  de cette formule pourrait être envisagé sur les 9 autres cantons du 
Pays. 

 �  Intervenir en amont de projets de construction neuve pour sensibiliser à la 
recherche de qualité des matériaux utilisés. (Plaquettes d’informations) 
 
Envisager un cahier de recommandations Périgord Vert (rassemblant les contacts, 
les domaines, le souhait d’inflexion du PPV. Objet = inciter à…) 
+ déclinaison sur le site portail. 
 
 2 / Entretenir et valoriser le patrimoine en faveur  de la qualité 
environnementale et du développement durable :  
 

�   utiliser  et optimiser les outils existants (Agenda 21 départemental dont le 
1°plan d’action est prévu pour janvier 2008 / Trava ux d’Intérêt Architectural) et 
développer les partenariats  notamment avec le CAUE de la Dordogne (Centre 
d’Architecture et d’Urbanisme) et le Pnr PL 
�� � �à noter par ailleurs l’intégration d’un agenda 21 territorialisé dans le prochain 
contrat de pays 

 
L’agenda 21 est un plan d’actions concrètes, associant les collectivités et les acteurs 
du territoire (entreprises, habitants, associations…) pour penser des projets locaux. 
Les 3 axes stratégiques sont les suivants:  
- Renforcer  et améliorer la qualité et le niveau de vie 
- Encourager et soutenir la participation et l’initiative citoyenne 
- Protéger et valoriser les ressources naturelles et le patrimoine culturel. 
 
TIA : des financements complémentaires peuvent être accordés pour les TIA : 
immeubles inscrits à l’inventaire, immeubles concernés par un plan de sauvegarde, 
ou dont l’intérêt est jugé par les services extérieurs chargés de l’architecture. 
Dans le cadre de l’ANAH, les plafonds de travaux subventionnables peuvent être 
augmentés dans le cadre des TIA à condition que le logement se situe en ZPPAUP, 
qu’il y ait un avis de l’ABF, pour les propriétaires bailleurs uniquement et seulement 
s’ils conventionnent le logement. 
 

� �� mobiliser les artisans du bâtiment sur les techniques et matériaux 
traditionnels, éco construction, énergie bois, chanvre ,laine mouton ,…. 
�  
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Le fait d’utiliser des isolants naturels permet de réduire la consommation d’énergie 
dans l’habitat, de respecter la santé des habitants (non toxicité des produits) mais 
aussi de préserver l’environnement par l’utilisation de matériaux économes en 
ressources naturelles, utilisant peu d’énergie pour leur fabrication et entièrement 
recyclables. 
 
 �� organiser des journées d’information et de sensibilisation autour de 
réalisations « réussies » à l’attention des habitants  
Articuler un partenariat Conseil de Développement, thermicien, Pnr PL, prolonger les 
actions actuelles du Pnr PL  
 ���préserver les particularités locales (architecturales, intégrations paysagères) 
Articuler un partenariat avec le CAUE 
 ���réaliser  un recueil de recommandations PPV + déclinaison sur le site portail 
 
en parallèle des économies d’énergie : 
 
La question des mises aux normes d’assainissement autonomes points noirs ; c'est-
à-dire dont les rejets constituent un risque pour l’environnement et la salubrité 
publique / promouvoir l’utilisation d’énergies renouvelables et l’installation de 
matériaux respectueux de l’environnement en informant et sensibilisant 
 
 
 En parallèle : Inciter les propriétaires à mettre a ux normes leurs 
assainissements autonomes :  
 
Dans le cadre de l’OPAH-RR du Bassin Nontronnais, des subventions plus 
importantes seront accordées aux personnes dont l’assainissement autonome a été 
diagnostiqué comme point noir (donc les plus polluants). Ceci dans le but d’inciter les 
propriétaires à mettre leurs installations aux normes. 
 
L’agence de l’eau délivre également des subventions pour des travaux réalisés sur 
les assainissements les plus polluants (taux de subvention de 50% sur un plafond de 
travaux subventionnables de 9000 € HT).  
 
Il conviendrait de pouvoir assister les communautés de communes dans le montage 
des dossiers de demande d’aide pour des mises aux normes en lien avec les 
propriétaires concernés. 
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Axe 2 : Dynamiser les centres bourgs  
 
Le contexte : 
 
La qualité de l’environnement et du cadre de vie est le premier facteur d’attractivité 
du territoire. Le Pays Périgord Vert connaît un solde migratoire positif qui génère une 
dynamique territoriale d’un point de vue démographique et économique. 
D’où l’importance de favoriser l’accueil des nouveaux habitants et de fixer la 
population locale par le maintien des commerces et services de proximité des 
bourgs.  
Le Pays Périgord Vert est un territoire rural : 2/3 de ses habitants vivent dans des 
communes de moins de 1 000 habitants et 1/3 dans des communes de moins de 500 
habitants. 
 
. Les enjeux de revitalisation de ces bourgs sont donc majeurs pour le 
développement du Pays dans son ensemble. Les centres bourgs doivent jouer un 
rôle structurant pour le territoire. 
 
Face à la progression des résidences secondaires en Périgord Vert (20 % en 2003), 
et du nombre important de logements vacants, une action doit être menée dans le 
but de garder un noyau de population au sein des centres bourgs. Ils doivent 
demeurer des lieux de vie et d’échanges pour permettre aux habitants de se sentir 
chez eux et de développer une appartenance au territoire.  
 
Ils doivent par ailleurs offrir aux candidats au logement une réponse adaptée à la 
demande de location ou d’achat en terme de type d’offres et de prix raisonnable afin 
de composer avec la demande actuelle qui se déplace et aurait tendance à 
s’éloigner des bourgs multipliant de ce fait les déplacements producteurs de 
pollution et générant une augmentation de la dépense publique pour les transports 
scolaires par exemple . 
 
2 types d’actions seraient envisagés : 
 
 1 / Adapter l’offre de logements  : 
 
Permettre aux personnes âgées qui le souhaitent de se rapprocher des zones de 
services de proximité en développant une offre de logements adaptés au sein des 
centres bourgs,  
Favoriser/accompagner l’installation de commerçants 
Développer la mixité sociale et intergénérationnelle dans les centres bourgs en 
diversifiant l’offre de logements (taille, statut, loyer…) nota : la mixité sociale est 
également à considérer en mêlant l’offre locative sociale  et l’accession à la 
propriété . 
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 2 / Renforcer l’attractivité des bourgs :  
 
  Inciter les bailleurs privés et publics à résorber la vacance des centres bourgs  
 
les leviers :  
 
� �  OPAH-RR bassin Nontronnais, taux de subvention majorés pour les 
propriétaires bailleurs en cas de sortie de vacance et de conventionnement du 
logement. Pour les propriétaires bailleurs qui réalisent des travaux et conventionnent 
leur logement  situé dans un  bourg défini comme structurant ou touristique, la 
subvention est d’autant plus importante. 
 
� �  Soutenir les ravalements de façades dans le cadre de programmes 
spécifiques (comme à Ribérac, Brantôme, Bourdeilles…) en particulier quand il y a 
eu aménagement public des bourgs 
 
 
Axe 3 : Adapter l’offre aux différents publics 
 
Le contexte : 
 
Le logement est à considérer comme un élément majeur d’intégration, non 
seulement à un territoire, mais également à une vie sociale. Le territoire se voit 
investi d’une mission sociale envers les publics en difficulté. 
Sur le territoire du Pays Périgord Vert on observe une inadéquation entre le parc 
locatif social et les besoins locaux. Face à cela, il convient de repérer les catégories 
sociales rencontrant des problèmes de logement, définir les besoins de chaque 
groupe afin d’adapter au mieux la politique locale de l’habitat aux différents parcours 
résidentiels. = un axe de réflexion à poursuivre / lien observatoire local 
Le vieillissement de la population, la fragilité économique des ménages, les besoins 
ponctuels de main d’œuvre sont des phénomènes sociaux qui ont une influence 
directe sur les besoins en logement. 
 
6 types d’actions à envisager : 
 
 1/ Actions communes à tous les types de public  :  
 
Développer l’offre locative sociale, aujourd’hui insuffisante car sur le Pays Périgord 
Vert une part importante de la population dispose de revenus modestes. 
Le locatif privé pourrait bénéficier  des OPAH. 
 
 2 /Les personnes âgées :  
 
35 % des habitants sont âgés de plus de 60 ans, favoriser tant que possible le 
maintien à domicile des personnes âgées :  
 �   Réaliser des adaptations dans les logements et accompagner les personnes 
âgées dans cette démarche. Faire en sorte que ces adaptations soient cohérentes et 
prennent en compte l’évolution future de la mobilité de la personne âgée. 
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 �  Développer une offre de logements locatifs adaptés dans les bourgs 
structurants, associée éventuellement à une offre de services (soins, courses, 
ménage…) 
 �  Accompagner les personnes âgées et leurs familles dans les recherches de 
financements de travaux d’adaptation (ANAH, PCH…) en partenariat notamment 
avec la MDPH. 
 
 3/Les personnes handicapées :  
 
� �  Pour les personnes handicapées, adapter les logements à leurs types de 
dépendances, (douche, barre d’appui, monte personnes ou aménagement au rez-de-
chaussée…°). 
� �  Prendre en compte la faible capacité de mobilité de certaines, d’où le besoin 
d’un logement localisé à proximité de commerces. 
� �  Accompagner les personnes handicapées dans leurs recherches de 
financements de travaux d’adaptation (ANAH, PCH…) et travail en partenariat 
notamment avec la MDPH. 
 
 4/Les jeunes, les stagiaires et les ménages de peti te taille :  
 
La taille des ménages diminue en raison notamment du vieillissement de la 
population, de l’augmentation des familles monoparentales . 
 
Les jeunes, les stagiaires, les apprentis et les ménages de petite taille (1 à 3 
personnes:) sont en demande des mêmes types de logements de petite taille 
(jusqu’au T3 ) , loyer raisonnable, à proximité des  services et commerces et des 
transports collectifs :  
 
 �  Développer les logements sociaux de petite taille dans les bourgs 
structurants. 
 �  Développer une offre publique « collective » (type MFR Thiviers) 
 �  Développer des logements spécifiques pour accueillir les stagiaires 
étudiants. Voir si on constate une demande en logements meublés (ADIL  MFR, 
Missions locales,….). 
 �  Concernant les stagiaires qui sont encore étudiants, il serait envisageable de 
les accompagner dans des démarches de colocations. 
 
 5/Les saisonniers :  
 
L’activité agricole du territoire nécessite du personnel saisonnier notamment sur la 
partie Est du territoire. 
Pour répondre à une demande forte mais ponctuelle, il est fréquemment fait appel à 
de la main d’œuvre extérieure au Pays Périgord Vert. Ces travailleurs sont présents 
temporairement sur le territoire. Les saisonniers jouent un rôle majeur dans l’activité 
économique du territoire et doivent pouvoir être accueillis dans de bonnes conditions 
car le logement pourra conditionner leur venue :  
 �  Sensibiliser les propriétaires ayant des chambres libres. 
 �  Recenser des structures pouvant accueillir des petits groupes de saisonniers 
en colocation, les logements meublés 
 �  Développer des programmes publics (PIG Départemental en projet ) 
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 6 /Les nouveaux habitants  :  
 
Ils sont constitués par : 
des candidats entrepreneurs 
des salariés 
des retraités 
dont des personnes étrangères 
 
Dans le cadre de la stratégie d’accueil  et de la transversalité des logiques 
résidentielles, économiques et de services, les futurs pôles locaux d’accueil seront 
des relais d’information auprès des publics. Ils devront pouvoir disposer 
d’informations bilingues pour le public étranger et d’un fichier « personnes 
ressources bilingues». 
 
Il pourrait être envisagé la mise en place d’une offre de logements temporaires (de 1 
à 6 mois) et transitoires (de 6 à 24 mois) => il conviendrait de quantifier l’offre 
potentiellement existante et se donner un objectif de nombre de réalisations et/ou de 
nb de logements à dédier  à cette offre. 
 
(La problématique des gens du voyage est traitée au niveau du département, et bien 
que le sujet préoccupe notamment le Ribéracois, ce public ne serait pas intégré dans 
la problématique habitat au niveau territorial dans la mesure où il ne peut être 
considéré comme prioritaire). 
 
 
Axe 4 : Lutter contre l’indécence et la vacance 
 
 
Le contexte : 
 
L’ancienneté des logements, leur vétusté et/ou leur situation de vacance sont des 
caractéristiques qui sont liées , s’autoalimentent . Elles génèrent des situations 
durables de mauvaises conditions de logement et de difficultés à se loger. 
 
2 types d’actions : 
 
 1 /Lutter contre l’indécence et l’insalubrité :  
 
Plus de la moitié des résidences principales du Pays Périgord Vert ont plus de 55 
ans. À cette part importante de logements anciens s’ajoute de nombreux cas de 
vétusté, particulièrement dans les cantons les plus ruraux.  
Dans ce contexte, l’accès et le maintien dans un logement décent doit être considéré 
comme une priorité :  
 �  Soutenir et favoriser les travaux de remises aux normes (sortie d’insalubrité, 
mise aux normes des assainissements autonomes), de mise en sécurité (réfection 
de l’installation électrique…). 
 �  Accompagner les propriétaires dans la recherche de financement pour ces 
travaux souvent lourds et coûteux à réaliser dans le cadre des OPAH-RR et PIG. 
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 �  Accompagner techniquement les propriétaires qui souhaitent réaliser des 
travaux et les orienter vers les interlocuteurs compétents (CAUE, Point info 
énergie…). 
 �� Un PIG insalubrité devrait être mis en place au niveau du département. Se 
tenir au courant de l’évolution de ce projet. 
 
 2/ Lutter contre la vacance :  
 
Malgré une baisse constatée ces dernières années, le Pays Périgord Vert compte 
11,3% de logements vacants, la majorité de ces logements sont de grande taille 
 
Actions :  
�  Poursuivre une politique de remise sur le marché de logements vacants pour 
répondre aux besoins locatifs locaux (repérer les logements vacants et identifier les 
causes de la vacance, sensibiliser les propriétaires aux enjeux) 
�  Mobiliser les logements vacants situés au-dessus de commerces et n’ayant pas 
d’accès indépendant. 
�  Informer les propriétaires des aides existantes, en particulier les propriétaires 
extérieurs au territoire. 
 
Axe 5 : Mettre en place et animer une cellule habit at 
 
Cette cellule habitat sera un extrait de la commission habitat du PPV et regroupera 
des acteurs volontaires du territoire du Pays Périgord Vert (chargés de mission, 
membres du conseil de développement, partenaires , élu référent PPV Elle aurait 
pour mission de mener une réflexion régulière sur différents thèmes liés  au 
logement  et de permettre la mise en place d’actions bien définies, en réponse 
directe aux phénomènes observés, de façon planifiée. 
 
 ��� � 1 /Observatoire de l’habitat  : mission de veille et de prospective 
 
Depuis le 1° janvier 2008, le Département de la Dor dogne s’est doté d’un 
observatoire de l’habitat. Actuellement en phase préopératoire, cet outil permettra à 
l’avenir de disposer d’une connaissance approfondie du marché départemental du 
logement.  
 
A l’échelle du Pays Périgord Vert, il semble intéressant de se doter des moyens de 
suivre au plus près les évolutions du marché du logement afin de répondre au mieux 
aux besoins locaux.  
L’objectif est de recueillir et faire partager les connaissances sur l’habitat, repérer 
des tendances, les évolutions, les publics éprouvant des difficultés à se loger pour 
favoriser la rencontre entre l’offre et la demande.  
- Réaliser un suivi des logements conventionnés à venir mais également des 
logements déjà conventionnés. Il serait nécessaire de s’adresser à l’ANAH pour cela 
et de répertorier ces logements. 
Cela permettrait notamment de vérifier que les propriétaires continuent de louer dans 
les conditions prévues à l’origine dans les conventions et ainsi de ne pas « perdre » 
de logements « sociaux ».  
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� �  Répertorier et ou centraliser les opérations qui ont été menées ces dernières 
années sur les communes et les intercommunalités du territoire (OPAH, PIG, 
ravalements de façades…) afin d’améliorer l’habitat.  
� �  Identifier des opérations pertinentes à l’extérieur du territoire et organiser des 
« voyages d’études » pour mobiliser les élus + les artisans,….. 
 
� �  Un groupe de travail, issu de la commission habitat du PPV, sera chargé de 
proposer un mode de fonctionnement de cet observatoire 
 
 2/ Conseils aux collectivités :  
 
� ��Veille foncière : sensibiliser au thème du foncier, aux enjeux à moyen et long 
terme. Informer sur les procédures existantes. 
� �� explorer des pistes et des dispositifs pour inciter à constituer des réserves 
foncières dédiées au locatif social  (participation, fonds de compensation,..) 

� ��stimuler l’envie « d’entreprendre » via l’organisation de voyages d’études 
 

 
 3/ Accompagner les propriétaires bailleurs  :  
 
� �  Accompagner les propriétaires dans leur recherche de locataires. En effet, 
Ils craignent parfois de ne pas trouver de locataires correspondant aux critères de 
ressources imposés dans les conventions. De plus, concernant ceux qui obtiennent 
une subvention de l’ANAH pour réaliser des travaux, ils ne reçoivent cette subvention 
qu’une fois leur logement locatif occupé, ce qui les effraie d’autant plus. 
� �  Informer les propriétaires bailleurs des garanties qui existent (GRL…) afin de 
les rassurer et de les inciter à louer leur logement en conventionné. 
� �  Mettre en place un suivi des logements locatifs adaptés aux personnes 
handicapées et âgées afin, lorsqu’ils se libèrent,  de les proposer en priorité à ces 
types de publics. 
 
 4/Bourse aux logements  : Objectif à plus long terme  : 
 
Créer une bourse au logement par le biais du portail du Pays pour mettre en relation 
l’offre et la demande au niveau des logements communaux, intercommunaux  

- pas de mise en concurrence avec les agences immobilières 
- soutien à la construction de l’offre 
 

Aujourd’hui , l’offre n’est pas significative et n’autorise pas une communication sur le 
net, dans la mesure où la demande est d’ores et déjà plus importante que l’offre. Les 
efforts préalables doivent concerner la construction d’une offre plus importante. 
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IV Annexes 
 

Annexe 1 : Les forces, les faiblesses et les  enjeux du Pays Périgord 
Vert 
Annexe 2 : Le projet global du territoire 2008/2013 – un cadre cohérent 
pour une stratégie concertée 
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Annexe 1 
Les forces, les faiblesses et les  enjeux du Pays P érigord Vert 

 
 
 
 Forces  Faiblesses Enjeux Enjeux Leader 
La structuration du 
pays/territoire 
 

Des syndicats 
« calqués » sur les 

bassins de vie 

Intérêt divergent des 3 
bassins, Question de la 
communication, de la 
sensibilisation, de la 

mobilisation 

Apporter une cohésion 
territoriale, harmoniser 

les compétences, 
prioriser les 

préoccupations 
partagées. 

Renforcer la structuration 
du territoire 

L’organisation du 
pays/association 

 
 

Structure 
associative d’élus  

 

Représentativité du 
territoire à renforcer 

Structure jeune 

Bâtir une légitimité 
territoriale pour une 

démarche 
transversale, 

Rééquilibrer les modes 
de représentation 

Cohérence GAL 

Son fonctionnement  
Structure légère, 

souplesse  
 

 

Moyens financiers 
limités, faible impulsion 

de projets 

Sensibiliser à l’intérêt 
général, tisser des 
partenariats aux 

différents échelons 

Construire des relais  

Contrat de pays   
Actions regroupées 

par axe de 
développement, 

enjeux territoriaux 
clairs. 

 

Signature tardive/1er 
contrat, élaboré en 

urgence = catalogue, 
dossiers déjà engagés, 

conditions de 
l’évaluation 

Construire une logique 
de territoire, optimiser 

les financements 
croisés 

« Booster » et Compléter 
via l’innovation et 

l’expérimentation la 
démarche globale 

Localisation des 
réalisations 

 
Répartition des 
actions sur 
ensemble territoire 
mais sur des 
thématiques 
différentes 

Opportunités saisies 
majoritairement sur le 
secteur est. => montre 
défaut d’organisation 

sur secteur ouest. 

Niveler les écarts, 
Faire entrer les 

problématiques de 
chaque secteur dans 

le champ d’une 
politique globale 

 

Programme leader+ Développement des 
services en réponse 

à un manque (les 
jeunes, les femmes, 

la culture) 

Lourdeur des dossiers 
Capitaliser 

l’expérience acquise 

Expérimenter et innover 
avec un objectif de 

transférabilité 

Localisation des 
réalisations Réparties sur 

l’ensemble du 
territoire, mais de 

façon inégale 

Opportunités saisies 
majoritairement sur la 
partie Est (dénote un 
défaut d’organisation 
de la partie Ouest) 

 
Harmoniser le 

déploiement du dispositif 

Le rôle moteur  du 
pays  

Travail sur l’identité, 
culture et 

patrimoine, 
Donner du sens aux 

projets 
 

Faible impulsion 
collective 

Méconnaissance par la 
base (élus 

communaux, 
habitants), Peu de 

lisibilité des fonctions et 
apports de la structure 

Se donner les moyens  
de la concertation et 
de la coordination, 

Prôner un 
développement 
volontariste et 

maîtrisé, communiquer 
sur l’objet 

Appui du plan de 
communication  

Les ressources 
humaines  

Structure légère, 
charges minimales 

Impossible remplir 
mission (à re clarifier) 

Etoffer l’équipe Pays 
et  tisser partenariats 

forts et pérennes 
Adapter la RH aux 

objectifs 

Renforcement et visibilité 
d’une « équipe 

Territoire », Mise en place 
de 3 pôles locaux 

d’accueil 
Le conseil de 
développement 

 
Forte implication / 

charte 
Officialisation 

décembre 2005 
Actions animation 
et communication, 

capacité de 
proposition 

 

Groupe encore : 
restreint et 

représentativité limitée 
Organe jeune, en cours 

de construction 

Accompagner 
l’évolution du conseil, 

favoriser son 
élargissement et un 
fonctionnement plus 

opérationnel 

Renforcer la place et les 
responsabilités de la 

société civile (via 
l’intégration du GAL) 
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Les commissions 
techniques :  

Construire 
collectivement en 
croisant les points 

de vue et les 
compétences 

Lourdeur, 
désistements, 
décalage des 

préoccupations 

Lever le poids des 
hiérarchies, Eduquer à 

la méthodologie de 
projet collectif 

Cohésion autour de la 
préparation de la stratégie 

partagée,  

 
 Forces  Faiblesses Enjeux Enjeux Leader 

Gestion de la 
ressource en 

eau 

 
Elément 

incontournable du 
territoire, facteur 

d’attractivité, 
qualité à préserver 

Spécificités des 3 
bassins de vie, défaut 

de concertation aboutie 

Construire un 
partenariat transversal, 
une politique globale 

avec déclinaisons 
locales 

Reconquérir la qualité 
de l’eau pour renforcer 

l’attractivité 

Habitat 
Mieux identifier et 

Prioriser les 
besoins du territoire 

Volontés politiques 
décalées et 

financements non 
harmonisés, 

compétences diffuses 

Apporter une cohérence 
territoriale, un schéma 
global fédérateur, des 

outils de veille 

Informer sur l’offre (PLA) 

ORAC 
 
 

Partenariat CCI, 
CM24 et syndicats 

Crédits européens 
restreints 

Bilan ORAC, Exprimer le 
besoin du territoire et 
enclencher une OCM 

 

 
Schéma 

Economie 
Très dense tissu de 

TPE et PME 

Compétence des 
comcom, or 

hétérogènes, pb 
impulsion pays 

Schéma global à 
construire, accompagner 

les mutations d’une 
économie rurale 

Accueillir de nouvelles 
activités, encourager 

l’innovation 

Transmission 
reprise 

Exp sur CC 
Jumilhac 

uniquement, 
Donnée :Population 
anglaise : la moitié 

des créations 
d’entreprises en 

Dordogne est sur le 
Nord 

 
 
 

Communication 
information 

sensibilisation 
formation 

Lisibilité des dispositifs 
80% d’entreprises à 
reprendre dans les 5 
ans à venir => risque 
de perte des savoir 

faire 

Valider des partenariats 
et cumuler des 

compétences, donner 
envie d’entreprendre, 

communiquer 

Accompagner la 
création, la reprise, le 

développement de 
nouvelles activités et la 
capacité d’innovation 

Expérimentation sur la 
biomasse,  

Zones 
d’Activités 

économiques 
Expérimentation 
sur CC Jumilhac 

Non prise en compte 
de l’intérêt général ; 

critères de co 
financement 

contraignants 

Produire un état des 
lieux, Elaborer un 
schéma de zones, 

communiquer sur charte 
qualité 

 

Emploi 
formation 

Des besoins à 
mieux identifier 

(demande 
employeurs, 

souhaits jeunes)  

Constat d’inadéquation 
offre/demande, 

absence de dispositif, 
lien GRH 

Soutenir les organismes 
compétents,  lien 

création, transmission-
reprise d’entreprise 

Formation action des 
porteurs de projets 

privés pour la création 

Les produits du 
terroir 

Elément identitaire 
et potentiel 
économique 

Individualisme des 
acteurs et dispersion 

des projets 

Etat des lieux à 
reprendre, donner du 

lien aux initiatives, 
promotion collective 
(portail de services), 

soutenir le 
développement des 

boutiques de produits 
locaux 

Expérimentation de 
@boutiques , soutenir 

les démarches 
collectives de promotion 
et de commercialisation 

Le
s 

ax
es

 s
tr

uc
tu

ra
nt

s 

Schéma 
tourisme 
 

Création d’une 
commission 
tourisme, large 
partenariat 

Pas d’homogénéité de 
la professionnalisation, 

politiques 
départementales et 

régionales à 
harmoniser 

Professionnaliser les 
acteurs, structurer et 

accompagner les 
réseaux (dont le PQH, 

les cafés de pays) 
Communication 

collective 

  

 PQH 
 
 

Création d’un 
réseau 
d’hébergeurs, 
charte qualité, 
réseau et groupes 
de travail 

Nombres de 
participants limités 

(contrainte formation) 

Prospection 
élargissement du réseau 
et communiquer sur la 
qualité PV / lien portail 

 
 

 
 

 Forêt 
 
 

Composante du 
territoire très forte, 
ressource locale, 
mobilisation des 
professionnels 

Beaucoup de 
propriétaires privés, 

Problématique 
différente sur Est et 
Ouest, pb impulsion 

pays 

Rentabiliser et préserver 
une ressource locale 
importante, s’inscrire 
dans la dynamique 

départementale/ bois-
énergie 

Faire émerger une filière 
énergies renouvelables 
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 PEMA 
 
 

Forte mobilisation 
des professionnels 
et de la commune 
de Nontron 

Manque de moyens 
humains , absence de 
médiation pour faire 

partager le projet 

soutenir un projet 
fédérateur et 

d’envergure territoriale, 
accompagner la 

dimension économique 
du projet 

Démarche collective de 
promotion, 

communication + 
coopération 

 PEP 
 
 

5 sites pilotes 
identifiés, 
Patrimoine comme 
levier de 
développement et 
vecteur d’identité, 
richesses à 
valoriser 
notamment sur 
l’axe des métiers et 
des techniques 

Début de structuration 
du réseau, statuts 
différents, pas de 

coordination suffisante 

Extension du réseau et 
coordination générale, , 
partenariat Education 

Nationale 

 

 
     

 Culture 
Identité 

Troubadours 
Occitan 

Base historique 
culturelle, facteur de 
lien social, 
intergénérationnel 

Image passéiste, 
dispersion  des 

initiatives, manque de 
clarification et de lisibilité  

des objets 

Poursuivre le 
regroupement des 
projets et réunir sur 

objet commun 
Jouer la carte de la 

coopération 

Partie intégrante de 
l’accueil des nouveaux 
habitants, Affirmer une 
identité culturelle fière 

de ses racines et 
accueillante 

 Schéma 
développement 

numérique Des opportunités de 
financement 

Retard en matière de 
dév/TIC, population à 
sensibiliser, décalage 

sur les 3 bassins 

Poursuivre 
l’amélioration 

couverture Ht débit et 
accessibilité, 

Optimiser le portail de 
services, Développer 

les pratiques 

 

 Portail de 
services du 

pays 

Outil de 
développement local En cours de finalisation 

Optimiser l’outil 
Envisager animation 

pérenne 

Un élément de la 
politique de 

communication globale 
      
 Communication Création d’une 

commission 
thématique du 

Conseil de 
développement 

Pas de moyens 
suffisants dédiés 

Valorisation de 
l’image en interne, 

communication 
globale sur l’extérieur 

Communiquer sur l’offre 
globale, sur l’attractivité 

du territoire 
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Annexe 2  

 
Le projet global du Pays Périgord Vert 2008/2013 

 
 

Un cadre cohérent pour une stratégie concertée 
 
La Ligne directrice  
En regard aux orientations de la charte du territoire, aux actions conduites et aux résultats 
des travaux d’évaluation et de concertation, le Pays Périgord Vert confirme sa stratégie 
initiale :  « Fixer les habitants, maintenir les activités et Accueillir de nouveaux habitants et 
de nouvelles  activités » dans le cadre d’un développement durable qui devra ainsi être 
pérenne, solidaire  et respectueux  des ressources locales, prônant « l’esprit - qualité 
Périgord Vert ». 
 
Les enjeux 
Les enjeux d’hier sont ceux d’aujourd’hui : la démographie, l’économie, l’environnement et le 
lien social, puisque, en effet, l’attractivité du territoire est à valoriser et à structurer pour 
répondre aux nouveaux besoins des populations et satisfaire par là même les besoins 
actuels  Ce, en réponse aux objectifs priorisés et favorisant le portage d’opérations 
collectives, à l’échelle inter communale à minima, les thématiques environnement et 
communication étant traitées en transversalité. 
  
Les atouts : 

Un Périgord vert qui assume  sa ruralité, ses racines. 
Un Périgord Vert qui capitalise les  dynamiques engagées  
Un Périgord vert qui revendique sa polyactivité et ses entreprises à taille humaine 
Un pays accueillant et ouvert 
 

La mission du pays est de coordonner le projet de territoire 2008/2013, de donner les 
moyens aux acteurs locaux  d’inscrire leurs opérations dans cette stratégie en optimisant de 
façon complémentaire les deux principaux outils de développement que sont  
 

- le contrat de Pays 2008/2010 – 2011/2013  
- le programme Leader 2007/2013  
 

Il s’agira d’articuler l’accompagnement du territoi re dans le processus de 
mutation qui est engagé en valorisant les spécifici tés rurales 
 
Le 2ème contrat de Pays  devra permettre de poursuivre les opérations engagées, 
structurantes et pertinentes pour le développement durable du territoire au travers de 3 
schémas : 

- Schéma de Développement de l’Economie 
- Schéma de Développement des Services  
- Schéma de Développement de l’Habitat  

Pour :  
- agir de façon pérenne sur le quotidien et le cadre de vie 
- garantir le développement de l’économie et des services en respectant l’espace 
- accueillir des habitants porteurs de dynamisme pour compenser l’affaiblissement 

démographique et garantir un potentiel humain. 
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Le schéma de l’Habitat : Les difficultés de logement font de l’habitat un e njeu clé 
pour la revitalisation du territoire 
 
Le développement de l’habitat est un objectif partagé sur l’ensemble de la zone « Périgord 
Vert » et un point de convergence des 3 bassins qui le composent. Cet enjeu prépondérant 
conditionne la revitalisation de son potentiel démographique. Fixer les habitants et 
accueillir de nouveaux ménages est une condition nécessaire de renouveau 
 
Constat :  

- Absence d’organisation et de politique de logement suffisamment concertée 
- Absence d’outils permettant aux collectivités d’agir  
- Inadaptation entre l’offre et la demande de logements 
- Parc immobilier ancien, peu confortable avec unt aux de vacance élevé 
- Faiblesse du parc locatif, notamment celui à caractère social 
- Pénurie qualitative et insuffisance quantitative 
- Présence sur le territoire de publics différents 
- Absence de réflexion sur la maîtrise du foncier 

 
Perspectives : 
Le syndicat de l’Isle Auvézère est en phase opérationnelle d’une OPAH RR. Le diagnostic 
date de 2005. Pas de thématisation de l’opération. 
Les syndicats du Nontronnais et de Dronne & Belle sont en phase de démarrage d’une 
OPAH RR. (social, assainissement, tourisme et activités agricoles) 
Le syndicat du Ribéracois quant à lui restitue une étude pré opérationnelle en juin 2008 pour 
la mise en place d’un PIG Habitat. 
Il serait souhaitable que le Pays impulse une sensibilisation en matière d’éco construction , 
d’éco énergie, intégration paysagère, préservation de l’environnement (élaborer une charte 
de recommandations). Un projet également serait de mettre en place un observatoire 
territorial en appui sur les 3 bassins. 
 
Le schéma des services :Au même tire que la thématique du logement, l’évolu tion et 
l’adaptation des services de proximité est une cond ition sine qua non du 
développement  du Pays. 
Les précédentes générations des programmes LEADER ont favorisé une dynamique au 
niveau des équipements pour les jeunes et les familles. 
L’attractivité du territoire passera par la qualité de l’offre des services aux habitants. 
 
Constat :  

- Carence des services de santé et absence de spécialistes 
- Niveau de qualification inférieur à la moyenne départementale 
- Manque de lisibilité des services d’accueil pour la petite enfance 
- Manque de services en direction des adolescents 
- Les déplacements : micro signalétique à améliorer 
- Outils TIC : sensibiliser et former 
- Equipements culturels et sportifs à amélorer 

 
Perspectives : 
 
Santé : Du fait de ces perspectives et inquiétudes à moyens termes, il s’agira pour le Pays de 
favoriser la création de maisons multi disciplinaires afin d’offrir à la population  une offre 
correcte de services de santé. Une orientation favorisant la présence de spécialistes pourrait 
être  étudiée dans le cadre de pôles. 
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TIC et communication :  
Les évolutions observées ces dernières années attestent d’une ouverture effective du Périgord vert vers 
l’extérieur. 
L’accès numérique du territoire à la société de l’information peut lui donner une place de choix dans la 
compétition engagée à l’échelle des territoires ruraux. 
L’offre de services au Public dans ce domaine est à pérenniser pour favoriser l’égalité d’accès entre les 
habitants. 
Un accompagnement des habitants, des élus et des entreprises en terme d’assistance technique et de 
formations aux applications nouvelles est un élément incontournable. 
L’information et la  communication doivent être prises en compte en transversalité. 
Le  portail de services est un vecteur majeur d’information et de sensibilisation, optimisé 
dans le cadre d’un plan de communication et un kit communication qui seront mis en oeuvre 
 
Développement de la culture et du  potentiel identitaire de la thématique occitane, l’apport de 
la mixité sociale 
 
Deux axes prioritaires à court terme pour un schéma de développement des services  : 
 l’enfance et la jeunesse (garde, accueil loisirs et activités) 
la santé – le social (continuité des soins, services à la personne, prévention santé /dont pour 
les jeunes). 
 
 
Le schéma de l’économie pour Favoriser l’adaptation et la diversification des ac tivités  
 
 
Constat : 

- Une population active qui régresse et qui vieillit 
- Un tissu essentiellement composé de TPE et de PME 
- Offre d’emploi précarisée et augmentation du taux de chômage 
- Les services : 1er secteur d’emploi et principal créateur de nouveaux emplois 
- La filière bois à optimiser 
- Le vieillissement de la population des chefs d’entreprises  entraîne des 

préoccupations pour la transmission. 
- L’agriculture : risque de désertification et d’intensification 
- Le tourisme : déficit d’offres de qualité 

 
Perspectives : 
Des réflexions  collectives, conduites en 2005 ont fait émerger 15 pistes d’actions 
nécessaires à un développement économique adapté pour le territoire. 4 points sensibles 
avaient alors été priorisés . Il convient de poursuivre sur ces 4 axes en réunissant les 
conditions de leur concrétisation 
 

- ZAE : schéma de zone, qualification des zones : cartographie juin 2008, charte 
qualité 

- Création transmission développement d’entreprises : accompagnement et 
renforcement des dispositifs existants en lien avec les consulaires, les EEE,…, 
expérimentation et innovation, actions de prévention généralisée, et accompagnement 
amont/aval individualisé des entrepreneurs, accueil de nouvelles activités, 
expérimentation de pépinières d’entreprises.  

- L’engagement d’une OCM sera programmé en concertation avec le territoire et les co 
financeurs courant 2008. Une attention particulière devrait être portée aux métiers 
d’art, du patrimoine  et les savoir faire.  
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- Poursuivre la structuration des acteurs touristiques : organiser, professionnaliser, 
former, et promouvoir et communiquer « Périgord Vert ». 

 

- Emploi formation : développement de formations locales dans les secteurs en 
demande, voir axe environnemental ?, formation des salariés et des créateurs et des 
repreneurs 

Il conviendra d’accompagner le développement des structures existantes , de soutenir leur promotion 
et de veiller aux meilleures articulations en faveur de l’adéquation de l’offre de formation  avec les 
besoins locaux de main d’œuvre.  
 

- Lisibilité des acteurs : mise en lien (connaissance, partenariats), optimisation portail 
de services (lieu ressources). 

 
 
Le nouveau programme Leader  : un souffle d’innovation dans les pratiques locales en 
favorisant les démarches volontaristes d’accueil des habitants et des activités  
selon 4 axes : 
 

�  Accueillir les nouveaux habitants en affirmant une identité culturelle motrice.  
- Accueillir et communiquer sur l’attractivité du Périgord vert 
- Soutenir toutes actions locales innovantes visant à favoriser la mixité et le 
lien social entre les locaux et les nouveaux habitants 
- Structurer les offres 

�  Accueillir de nouvelles activités. Poursuivre le processus de mutation de l’économie 
rurale,  

- Soutenir la création, transmission-reprise d’entreprises artisanales et 
commerciales (sur des filières ciblées) 
- Soutenir le développement et la diversification des entreprises agricoles (sur 
des filières ciblées) 

�  Reconquérir la qualité de l’eau :préserver et valoriser la ressource en eau pour 
améliorer l’attractivité territoriale (eau potable et de baignade) 

Axe commun *Périgord Vert, Châtaigneraie Limousine, Parc Naturel Régional Périgord 
Limousin 

�   La coopération autour de la valorisation des produits du terroir, de la culture 
occitane et des pratiques d’accueil 

 
Le programme Leader, qui découle de la stratégie globale, est ainsi à la fois une 
composante et une complémentarité du Contrat de pays. 
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LA DECLINAISON DES OBJECTIFS ACTUALISES DU  CONTRAT DE 
PAYS  2008/2013 en 5 axes /synthèse 
 
OBJECTIF 1 : VALORISER LES RESSOURCES LOCALES 
 
Le développement durable du Pays devra valoriser la diversité économique, patrimoniale et 
culturelle, en s’appuyant sur la mutualisation des moyens, compétences, et un maillage 
favorable aux initiatives, d’où l’emboîtement du contrat  de pays et du programme Leader. 
 

��� �  Axe 1 : Gérer les ressources naturelles et patrimon iales 
� 1.1 : Protéger la forêt : encourager la réalisation de DFCI, la filière bois-
énergie 
� 1.2 : Gérer les  rivières et reconquérir  la qualité de l’eau 
� 1.3 : Soutenir les actions de sensibilisation et d’éducation à la préservation 
de l’environnement. 
� 1.4 : Protection du patrimoine bâti (lié au développement touristique) 
 

 
OBJECTIF 2 : VIVRE, S’INSTALLER ET S’EPANOUIR AU PA YS 
 
Fixer les habitants et attirer de nouveaux habitants. En apportant une amélioration continue 
des modes de vie des habitants du Périgord Vert, et une attention particulière aux dispositifs 
de solidarité. 
 

��� �  Axe 2 : Développer l’offre de logements quantitativ e et qualitative   
� 3.1 : .Animer une politique de l’habitat à l’échelle des 3  bassins de vie   
soutenir l’animation des OPAH RR et PIG, soutenir le ciblage et la 
thématisation des opérations, sensibiliser aux économies d’énergie, à l’éco 
construction, aux énergies renouvelables, favoriser la résorption des 
logements en centre bourg, mettre en place un observatoire territorial 
� 3.2 :  Mise en place d’un observatoire de l’habitat 
 

 
��� �  Axe 3 : Offrir un cadre de vie de qualité et aider à l’organisation des services 

aux personnes 
� 4.1 :Elaborer et  Mettre en œuvre un schéma global des services 
� 4.2 : Améliorer les services de santé, schéma santé-social 
� 4.3 : Accueillir des nouveaux habitants et des nouvelles activités : mettre en 
œuvre une dynamique collective d’accueil, soutenir les initiatives innovantes 
et fédératrices 
� 4.4 : Outils d’accès à l’information et communication : optimiser le site 
portail de services en tant que lieu ressources (centraliser et communiquer), 
développer un intranet,  mettre en œuvre un plan de communication interne et 
externe, créer un kit /communication  
� 4.5: Développer une Culture de Pays : dynamiser la culture occitane 
contemporaine, soutenir les projets multi partenariaux,  
� 4.6 : Evaluation d’étape et finale : intégration de l ‘évaluation dans 
l’élaboration des dossiers, évaluation intermédiaire des opérations 
structurantes et de la démarche, évaluation de fin de programmation. 
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OBJECTIF 3 :  
ENTREPRENDRE EN PERIGORD VERT : schéma global de dé veloppement 

 
 

��� �  Axe 4 : Structurer l’accueil économique, conforter l’activité, l’emploi et la 
formation 

� 6.1 : Aider à la qualification des ZAE (extension, création, en apportant une 
vision globale et par la mise en œuvre d’une charte qualité) et soutenir la 
création de pépinières d’entreprises 
� 6.2 : Engager une OCM sur les 3 bassins, lien création-transmission-reprise 
d’entreprises et formation des salariées et des chefs d’entreprises (nouveaux 
débouchés, adaptation, diversification, installation, démarche préventive pour 
les commerçants, artisans, agriculteurs….), soutenir les initiatives d’accueil et 
les dispositifs des sensibilisation, d’accompagnement,… 
� 6.3 : Développer les réseaux, les mutualisations, les initiatives fédératrices  
� 6.4 : Promouvoir et communiquer sur l’offre du territoire, valoriser les savoir-
faire , les produits du terroir, organiser des évènements, démarche 
prospective,…. 
 

��� �  Axe 5 Développer une stratégie touristique Périgord  vert 
� 6.1 : Organiser, professionnaliser et former les acteurs : accompagner les 
réseaux / cafés de pays, PQH, ….Plan de formation des acteurs OT/SI, 
Harmonisation des taxes de séjour 
� 6.2 : Promouvoir et communiquer de façon collective 

 
 
 
 
 
. 
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Schéma de Développement de l’Habitat 
Du Pays Périgord Vert 
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